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I. Les dispositions relatives au contrat d’engagement signé 
par les personnes inscrites sur la liste des demandeurs 

d’emploi et aux sanctions prévues en cas de manquement 
aux obligations énoncées dans ce contrat (articles 2 et 3) 

 

A. Normes de référence 
 

1. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

 

 Cinquième alinéa 

Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son 
emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. 

 Dixième alinéa 

La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 

 Onzième alinéa 

Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de 
la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence. 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur les exigences des cinquième, dixième et onzième alinéas du Préambule 
de la Constitution de 1946 

 

 Décision n° 2003-483 DC du 14 août 2003-Loi portant réforme des retraites 

[…] 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle 
d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi : 
16. Considérant que, selon les requérants, la possibilité, prévue par le III de l'article critiqué, de modifier par décret 
la durée d'assurance ou de services permettant de bénéficier d'une pension de retraite complète rendrait 
« particulièrement délicate l'information effective et objective des ayants droits », qui ne pourront plus « savoir 
avec certitude le nombre de trimestres de cotisations nécessaires pour s'assurer une liquidation de leurs droits à la 
retraite avec un taux plein » ; 
17. Considérant que, d'une part, les assurés auront connaissance de la règle fixée par le I de l'article 5, qui 
détermine désormais la durée d'assurance ou de services requise pour bénéficier d'une retraite au taux plein ; que, 
d'autre part, si cette durée est susceptible d'être modifiée, cette variation est inhérente tant à l'impossibilité dans 
laquelle se trouve le législateur de savoir comment évoluera l'espérance de vie à l'âge de la retraite, qu'à sa volonté 
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de sauvegarder l'équilibre du système de retraite par répartition ; qu'enfin, la loi critiquée prévoit, en ses articles 
6 et 10, des mesures nouvelles permettant de garantir l'information des assurés, y compris en ce qui concerne leur 
situation individuelle ; 
. En ce qui concerne le grief tiré de la violation du principe d'égalité : 
18. Considérant que les requérants soutiennent que l'allongement de la durée de cotisation par voie réglementaire 
conduira à ce que des personnes justifiant de la même durée de cotisation soient traitées différemment lors de la 
liquidation de leur retraite ; 
19. Considérant que l'objectif que le législateur s'est fixé de garantir le système de retraites par répartition l'a 
conduit à faire dépendre le calcul des droits des retraités de l'évolution future de l'espérance de vie après soixante 
ans ; que, ce faisant, le législateur n'a pas méconnu le principe d'égalité ; 
20. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs dirigés contre l'article 5 de la loi déférée doivent 
être écartés ; 
[…] 

 Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006-Loi pour l'égalité des chances 

[…] 
. En ce qui concerne le grief tiré d'une atteinte au droit à l'emploi : 
18. Considérant que, selon les requérants, la motivation du licenciement et le caractère contradictoire de la 
procédure constituent des garanties du droit à l'emploi ; que la suppression de ces garanties porterait au droit à 
l'emploi des jeunes une atteinte disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ; qu'ils relèvent, par ailleurs, 
que l'impossibilité pour le salarié de justifier le motif de son licenciement compromettrait sa recherche d'un nouvel 
emploi ; 
19. Considérant qu'il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer 
les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à assurer, conformément au cinquième 
alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi tout en permettant 
l'exercice de ce droit par le plus grand nombre et, le cas échéant, en s'efforçant de remédier à la précarité de 
l'emploi ; 
20. Considérant, d'une part, comme il a été dit cidessus, que, compte tenu de la précarité de la situation des jeunes 
sur le marché du travail, et notamment des jeunes les moins qualifiés, le législateur a entendu créer un nouveau 
contrat de travail ayant pour objet de faciliter leur insertion professionnelle ; qu'ainsi, par sa finalité, l'article 8 
tend à mettre en oeuvre, au bénéfice des intéressés, l'exigence résultant du cinquième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 ; que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si l'objectif que 
s'est assigné le législateur pouvait être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi 
déférée ne sont pas manifestement inappropriées à la finalité poursuivie ; 
21. Considérant, d'autre part, que la faculté donnée à l'employeur de ne pas expliciter les motifs de la rupture du 
« contrat première embauche », au cours des deux premières années de celuici, ne méconnaît pas l'exigence 
résultant du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
[…] 
 

 Décision n° 2009-588 DC du 6 août 2009-Loi réaffirmant le principe du repos dominical et visant à 
adapter les dérogations à ce principe dans les communes et zones touristiques et thermales ainsi 
que dans certaines grandes agglomérations pour les salariés volontaires 

[…] 
- SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITÉ APPLICABLES : 
2. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la 
Nation « garantit à tous... la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs » ; que le principe 
d'un repos hebdomadaire est l'une des garanties du droit au repos ainsi reconnu aux salariés ; 
3. Considérant, en deuxième lieu, qu'en prévoyant que le droit au repos hebdomadaire des salariés s'exerce en 
principe le dimanche, le législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour déterminer 
les principes fondamentaux du droit du travail, a entendu opérer une conciliation, qui lui incombe, entre la liberté 
d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, et le 
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dixième alinéa du Préambule de 1946 qui dispose que : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ; 
4. Considérant, en troisième lieu, que, s'il est à tout moment loisible au législateur de modifier des textes antérieurs 
ou d'abroger ceuxci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, c'est à la condition que l'exercice de 
ce pouvoir n'aboutisse pas à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
de la loi ; 
[…] 

 Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009-Loi de finances pour 2010 

[…] 
- SUR L'EXTENSION DU REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE : 
97. Considérant que le paragraphe I de l'article 135 de la loi déférée insère, dans le code de l'action sociale et des 
familles, un article L. 26271 aux termes duquel : « Par dérogation au 1 ° de l'article L. 2624, une personne âgée 
de dixhuit ans au moins et de vingtcinq ans au plus bénéficie du revenu de solidarité active sous réserve d'avoir, 
dans des conditions fixées par décret, exercé une activité professionnelle pendant un nombre déterminé d'heures 
de travail au cours d'une période de référence précédant la date de la demande » ; 
98. Considérant que, selon les requérants, cette disposition ne trouverait pas sa place dans une loi de finances ; 
qu'elle créerait une discrimination non seulement selon l'âge, ce qui serait contraire aux dixième et onzième alinéas 
du Préambule de la Constitution de 1946, mais également entre deux salariés du même âge ; qu'elle introduirait 
enfin des inégalités territoriales et limiterait l'autonomie financière des départements ; 
99. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu du 7 ° du II de l'article 34 de la loi organique du 1er août 2001 
susvisée, la loi de finances de l'année peut « comporter des dispositions affectant directement les dépenses 
budgétaires de l'année » ; qu'en vertu du paragraphe IV de l'article 135 de la loi déférée, la totalité des sommes 
payées au titre de l'allocation de revenu de solidarité active versée aux jeunes de moins de vingtcinq ans 
mentionnés à l'article L. 26271 du code de l'action sociale et des familles est financée, pour l'année 2010, par le 
fonds national des solidarités actives ; qu'en vertu de l'article L. 26224 du même code, l'État assure l'équilibre de 
ce fonds en dépenses et en recettes ; qu'il s'ensuit que l'article 135 a sa place en loi de finances ; 
100. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation assure 
à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'en vertu de son onzième alinéa : 
« Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de 
la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence » ; 
101. Considérant que les exigences constitutionnelles résultant des dispositions précitées impliquent la mise en 
œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées ; qu'il appartient au législateur, 
pour satisfaire à cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, 
il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de 
modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceuxci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il 
ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, 
des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification 
ou la suppression de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne 
saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
102. Considérant, d'une part, que, comme le faisait auparavant le dispositif prévu pour le revenu minimum 
d'insertion, l'article L. 2624 du code de l'action sociale et des familles en vigueur exclut du bénéfice du revenu 
de solidarité active les jeunes de moins de vingtcinq ans à l'exception de ceux qui assument la « charge d'un ou 
plusieurs enfants nés ou à naître » ; que les dispositions contestées ont pour objet d'en étendre le bénéfice à ceux 
qui ont exercé une activité professionnelle ; qu'ainsi, elles tendent à réduire une disparité de traitement entre les 
jeunes de moins de vingtcinq ans qui ont une expérience professionnelle et ceux de vingtcinq ans placés dans la 
même situation ; 
103. Considérant, d'autre part, que les jeunes de moins de vingtcinq ans qui ont exercé une activité professionnelle 
pendant une période qui sera fixée par décret sont, au regard de l'objet de la loi qui est de compléter un revenu 
d'activité insuffisant, dans une situation différente de celle des jeunes qui ne remplissent pas cette condition ; 
104. Considérant que, dans ces conditions, les griefs tirés de la violation du principe d'égalité et des dixième et 
onzième alinéas du Préambule de 1946 doivent être écartés ; 
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105. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 722 de la Constitution : « Tout 
transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution de ressources 
équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant 
pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée de ressources 
déterminées par la loi » ; que ces dispositions ne visent, en ce qui concerne les créations et extensions de 
compétences, que celles qui présentent un caractère obligatoire ; que, dans ce cas, il n'est fait obligation au 
législateur que d'accompagner ces créations ou extensions de compétences de ressources dont il lui appartient 
d'apprécier le niveau, sans toutefois dénaturer le principe de libre administration des collectivités territoriales ; 
106. Considérant que, comme il a été dit cidessus, pour l'année 2010, la totalité des sommes résultant de 
l'application de l'article 135 sera financée par le fonds national des solidarités actives ; que, pour les années 
ultérieures, s'appliqueront les dispositions de l'article L. 26224 du code de l'action sociale et des familles, 
lesquelles ne méconnaissent pas le quatrième alinéa de l'article 722 de la Constitution ; 
107. Considérant, par suite, que l'article 135 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 
[…] 

 Décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010-Époux L. [Faute inexcusable de l'employeur] 

[…] 
8. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, la loi « détermine les principes fondamentaux… 
du droit du travail… et de la sécurité sociale » ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le 
domaine qui lui est réservé par la Constitution, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature 
constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité, dès lors que, dans 
l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
9. Considérant que l'article 6 de la Déclaration de 1789 dispose que la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle 
protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ; 
10. Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration de 1789 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout 
ce qui ne nuit pas à autrui » ; qu'il résulte de ces dispositions qu'en principe, tout fait quelconque de l'homme qui 
cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que la faculté d'agir en 
responsabilité met en œuvre cette exigence constitutionnelle ; que, toutefois, cette dernière ne fait pas obstacle à 
ce que le législateur aménage, pour un motif d'intérêt général, les conditions dans lesquelles la responsabilité peut 
être engagée ; qu'il peut ainsi, pour un tel motif, apporter à ce principe des exclusions ou des limitations à condition 
qu'il n'en résulte pas une atteinte disproportionnée aux droits des victimes d'actes fautifs ainsi qu'au droit à un 
recours juridictionnel effectif qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
11. Considérant, en premier lieu, qu'en instaurant un régime d'assurance sociale des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, la loi du 30 octobre 1946 susvisée a mis en œuvre les exigences énoncées par le 
onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 aux termes duquel la Nation « garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence » ; 
12. Considérant qu'en application de l'article L. 1111 du code de la sécurité sociale, la prévention et la réparation 
des accidents du travail et des maladies professionnelles relèvent des missions de la sécurité sociale dans les 
conditions fixées par les dispositions du livre IV de ce code ; que ces textes visent à la prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles, à la réparation des dommages qui en résultent, ainsi qu'à la rééducation, 
la réadaptation et au reclassement des travailleurs qui en sont victimes ; qu'au titre de la réparation, les caisses 
d'assurance maladie prennent en charge des prestations en nature, l'indemnisation de l'incapacité temporaire et de 
l'incapacité permanente des victimes, ainsi que certains frais ; qu'en vertu de l'article L. 1421 du code de la 
sécurité sociale, est instituée une organisation du contentieux général de la sécurité sociale chargée de régler les 
différends auxquels donne lieu l'application des législations et réglementations de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole qui ne relèvent pas, par leur nature, d'un autre contentieux ; 
13. Considérant qu'aux termes de l'article L. 2415 du code de la sécurité sociale relatif aux ressources de la 
sécurité sociale, les cotisations dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles sont à la 
charge exclusive des employeurs ; que son article L. 2427 prévoit que le montant acquitté par l'employeur au titre 
des cotisations peut varier en fonction soit des mesures de prévention ou de soins prises par l'employeur, soit des 
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risques exceptionnels présentés par l'exploitation ou résultant d'une inobservation des mesures de prévention ; 
qu'ainsi financée, la charge des prestations et indemnités incombe aux caisses d'assurance maladie, sous réserve 
des obligations auxquelles l'employeur reste personnellement tenu en cas de faute inexcusable ou intentionnelle ; 
14. Considérant que les dispositions contestées confèrent à la victime ou à ses ayants droit un droit à indemnisation 
du dommage résultant d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle et, en cas de litige, un droit de 
recours devant les juridictions de la sécurité sociale sans supprimer leur droit d'action contre l'employeur en cas 
de faute inexcusable ou intentionnelle ; que, pour concilier le droit des victimes d'actes fautifs d'obtenir la 
réparation de leur préjudice avec la mise en œuvre des exigences résultant du onzième alinéa du Préambule de 
1946, il était loisible au législateur d'instaurer par les articles L. 4511 et suivants du code de la sécurité sociale 
un régime spécifique de réparation se substituant partiellement à la responsabilité de l'employeur ; 
15. Considérant, en deuxième lieu, que, compte tenu de la situation particulière du salarié dans le cadre de son 
activité professionnelle, la dérogation au droit commun de la responsabilité pour faute, résultant des règles 
relatives aux prestations et indemnités versées par la sécurité sociale en application des articles précités du code 
de la sécurité sociale, est en rapport direct avec l'objectif de réparation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles visé par le livre IV de ce code ; 
16. Considérant, en troisième lieu, qu'en application des dispositions du titre II du livre IV du code de la sécurité 
sociale, les prestations en nature nécessaires aux victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles 
sont totalement prises en charge et payées par la caisse d'assurance maladie ; que, durant la période d'incapacité 
temporaire, la victime reçoit des indemnités journalières qui suppléent à la perte de son salaire ; que, lorsqu'elle 
est atteinte d'une incapacité permanente, lui est versée une indemnité forfaitaire calculée en tenant compte 
notamment du montant de son salaire et du taux de son incapacité ; qu'en dépit de sa faute même inexcusable, ce 
droit à réparation est accordé au salarié dès lors que l'accident est survenu par le fait ou à l'occasion du travail, 
pendant le trajet vers ou depuis son lieu de travail ou en cas de maladie d'origine professionnelle ; que, quelle que 
soit la situation de l'employeur, les indemnités sont versées par les caisses d'assurance maladie au salarié ou, en 
cas de décès, à ses ayants droit ; que ceuxci sont ainsi dispensés d'engager une action en responsabilité contre 
l'employeur et de prouver la faute de celuici ; que ces dispositions garantissent l'automaticité, la rapidité et la 
sécurité de la réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles ; qu'elles prennent également en 
compte la charge que représente l'ensemble des prestations servies ; que, par suite, en l'absence de faute 
inexcusable de l'employeur, la réparation forfaitaire de la perte de salaire ou de l'incapacité, l'exclusion de certains 
préjudices et l'impossibilité, pour la victime ou ses ayants droit, d'agir contre l'employeur, n'instituent pas des 
restrictions disproportionnées par rapport aux objectifs d'intérêt général poursuivis ; 
17. Considérant que, lorsque l'accident ou la maladie est dû à la faute inexcusable de l'employeur, la victime ou, 
en cas de décès, ses ayants droit reçoivent une majoration des indemnités qui leurs sont dues ; qu'en vertu de 
l'article L. 4522 du code de la sécurité sociale, la majoration du capital ou de la rente allouée en fonction de la 
réduction de capacité de la victime ne peut excéder le montant de l'indemnité allouée en capital ou le montant du 
salaire ; qu'au regard des objectifs d'intérêt général précédemment énoncés, le plafonnement de cette indemnité 
destinée à compenser la perte de salaire résultant de l'incapacité n'institue pas une restriction disproportionnée aux 
droits des victimes d'accident du travail ou de maladie professionnelle ; 
18. Considérant, en outre, qu'indépendamment de cette majoration, la victime ou, en cas de décès, ses ayants droit 
peuvent, devant la juridiction de sécurité sociale, demander à l'employeur la réparation de certains chefs de 
préjudice énumérés par l'article L. 4523 du code de la sécurité sociale ; qu'en présence d'une faute inexcusable 
de l'employeur, les dispositions de ce texte ne sauraient toutefois, sans porter une atteinte disproportionnée au 
droit des victimes d'actes fautifs, faire obstacle à ce que ces mêmes personnes, devant les mêmes juridictions, 
puissent demander à l'employeur réparation de l'ensemble des dommages non couverts par le livre IV du code de 
la sécurité sociale ; 
19. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 18, les dispositions 
contestées ne sont contraires ni au principe de responsabilité, ni au principe d'égalité, ni à aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, 

 Décision n° 2011-123 QPC du 29 avril 2011-M. Mohamed T. [Conditions d'octroi de l'allocation 
adulte handicapé] 

1. Considérant qu'en vertu du 2 ° de l'article L. 8212 du code de la sécurité sociale, l'allocation aux adultes 
handicapés est versée à toute personne qui remplit notamment la condition suivante : « Elle n'a pas occupé 
d'emploi depuis une durée fixée par décret » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions privent certaines personnes handicapées de moyens 
convenables d'existence en méconnaissance du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
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3. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation garantit à tous, notamment 
à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. 
Tout être humain qui, en raison de son âge de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve 
dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence » ; que les 
exigences constitutionnelles résultant de ces dispositions impliquent la mise en œuvre d'une politique de solidarité 
nationale en faveur des personnes défavorisées ; qu'il appartient au législateur, pour satisfaire à cette exigence, de 
choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, 
statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou 
d'abroger ceuxci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible 
d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles 
dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de 
dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver 
de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
4. Considérant que, dans sa rédaction soumise au Conseil constitutionnel, l'article L. 8212 du code de la sécurité 
sociale définit les conditions pour le versement de l'allocation aux adultes handicapés aux personnes atteintes 
d'une incapacité permanente inférieure à un taux fixé par décret à 80 % ; qu'il prévoit ce versement aux personnes 
dont l'incapacité est supérieure ou égale à un pourcentage, fixé par décret à 50 %, et qui connaissent, du fait de ce 
handicap, une restriction substantielle et durable pour l'accès à l'emploi reconnue par la commission des droits et 
de l'autonomie des personnes handicapées ; que le 2 ° de l'article L. 8212 tend à définir un critère objectif 
caractérisant la difficulté d'accéder au marché du travail qui résulte du handicap ; qu'en excluant du bénéfice de 
cette allocation les personnes ayant occupé un emploi depuis une durée définie par décret, le législateur a fixé un 
critère qui n'est pas manifestement inapproprié au but poursuivi ; 
5. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 

 Décision n° 2011-137 QPC du 17 juin 2011-M. Zeljko S. [Attribution du revenu de solidarité active 
aux étrangers] 

[…] 
2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions, en imposant aux demandeurs étrangers d'être titulaires 
depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour autorisant à travailler, sont contraires tant au principe d'égalité qu'au 
onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
3. Considérant, d'une part, que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose 
que la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne 
s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité 
pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit 
en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
4. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946, la Nation « garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge de son état physique ou mental, de la situation économique, 
se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence » ; 
que les exigences constitutionnelles résultant de ces dispositions impliquent la mise en œuvre d'une politique de 
solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées ; qu'il appartient au législateur, pour satisfaire à cette 
exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout 
moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des 
textes antérieurs ou d'abroger ceuxci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas 
moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités 
nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression 
de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à 
priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article L. 262 1 du code susvisé : « Le revenu de solidarité active a pour objet 
d'assurer à ses bénéficiaires des moyens convenables d'existence, d'inciter à l'exercice d'une activité 
professionnelle et de lutter contre la pauvreté de certains travailleurs, qu'ils soient salariés ou non salariés » ; que 
cette prestation a pour principal objet d'inciter à l'exercice ou à la reprise d'une activité professionnelle ; que le 
législateur a pu estimer que la stabilité de la présence sur le territoire national était une des conditions essentielles 
à l'insertion professionnelle ; qu'en réservant le bénéfice du revenu de solidarité active à ceux qui, parmi les 
étrangers, sont titulaires depuis au moins cinq ans d'un titre de séjour les autorisant à travailler, le législateur a 
institué entre les Français et les étrangers, d'une part, et entre les étrangers, d'autre part, selon qu'ils ont ou non 
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une résidence stable en France, une différence de traitement en rapport direct avec l'objet de la loi ; qu'il a fixé un 
critère qui n'est pas manifestement inapproprié au but poursuivi ; que, de même, les ressortissants de l'Union 
européenne, d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse sont, 
au regard de l'objet de la loi, dans une situation différente de celle des autres étrangers ; qu'en conséquence, les 
griefs tirés de la violation du principe d'égalité et du onzième alinéa du Préambule de 1946 doivent être écartés ; 
6. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 

 Décision n° 2011-639 DC du 28 juillet 2011-Loi tendant à améliorer le fonctionnement des maisons 
départementales des personnes handicapées et portant diverses dispositions relatives à la politique 
du handicap 

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi tendant à améliorer le 
fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées et portant diverses dispositions relatives 
à la politique du handicap ; qu'ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 19 et 20 qui ont pour 
objet de modifier l'article L. 11171 du code de la construction et de l'habitation ; 
2. Considérant que le paragraphe I de l'article 19 de la loi déférée insère dans cet article L. 11171 deux alinéas 
aux termes desquels : « Un décret en Conseil d'État, pris après avis du Conseil national consultatif des personnes 
handicapées, fixe les conditions dans lesquelles des mesures de substitution peuvent être prises afin de répondre 
aux exigences de mise en accessibilité prévues à l'article L. 1117 lorsque le maître d'ouvrage apporte la preuve 
de l'impossibilité technique de les remplir pleinement du fait de l'implantation du bâtiment, de l'activité qui y est 
exercée ou de sa destination.  Ces mesures sont soumises à l'accord du représentant de l'État dans le département 
après avis conforme de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité » ; 
3. Considérant que le paragraphe I de l'article 20 insère dans le même article L. 11171 deux alinéas aux termes 
desquels : « Pour les logements destinés à l'occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l'entretien sont 
organisés et assurés de façon permanente, un décret en Conseil d'État, pris après avis du Conseil national 
consultatif des personnes handicapées, fixe les exigences relatives à l'accessibilité prévues à l'article L. 1117 et 
aux prestations que ceuxci doivent fournir aux personnes handicapées.  Ces mesures sont soumises à l'accord du 
représentant de l'État dans le département après avis de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité » ; 
4. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent les exigences découlant des dixième et 
onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'ils font également valoir que le législateur n'a pas 
suffisamment défini le champ et la nature des exceptions prévues par les dispositions contestées au principe 
d'accessibilité défini par l'article L.1117 du code de la construction et de l'habitation ; 
5. Considérant qu'aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 : « La 
Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement.  Elle garantit à tous, 
notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 
et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence » ; 
6. Considérant qu'il est cependant possible au législateur, pour satisfaire à ces exigences, de choisir les modalités 
concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout moment loisible, statuant dans le 
domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux
ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la 
réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou la suppression de dispositions qu'il estime 
excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des 
exigences de caractère constitutionnel ; 
7. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, 
en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des 
formules non équivoques ; 
8. Considérant qu'aux termes de l'article L. 1117 du code de la construction et de l'habitation : « Les dispositions 
architecturales, les aménagements et équipements intérieurs et extérieurs des locaux d'habitation, qu'ils soient la 
propriété de personnes privées ou publiques, des établissements recevant du public, des installations ouvertes au 
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public et des lieux de travail doivent être tels que ces locaux et installations soient accessibles à tous, et notamment 
aux personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou 
psychique, dans les cas et selon les conditions déterminées aux articles L. 11171 à L. 11173. Ces dispositions 
ne sont pas obligatoires pour les propriétaires construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage » ; 
que le premier alinéa de l'article L. 11171 du même code confie à des décrets en Conseil d'État le soin de fixer 
les modalités relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées prévue à l'article L. 1117 que doivent respecter 
les bâtiments ou parties de bâtiments nouveaux ; 
9. Considérant que, d'une part, il est loisible au législateur de prévoir, s'agissant des logements destinés à 
l'occupation temporaire ou saisonnière dont la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de façon permanente, 
qu'un décret en Conseil d'État, pris après avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées, fixe les 
exigences relatives à l'accessibilité prévue à l'article L. 1117 et aux prestations que ces logements doivent fournir 
aux personnes handicapées ; que, par suite, le législateur n'a méconnu ni l'étendue de sa compétence, ni les 
exigences découlant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; qu'en conséquence, l'article 20 de la 
loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 
10. Considérant que, d'autre part, pour les bâtiments et parties de bâtiments nouveaux, l'article 19 n'habilite pas le 
pouvoir réglementaire, comme il l'a fait à l'article 20, à fixer les exigences relatives à l'accessibilité que ceuxci 
devraient respecter ; qu'aux termes des dispositions de cet article 19, dont la portée n'est pas éclairée par les 
travaux parlementaires, le législateur a confié au pouvoir réglementaire le soin de « fixer les conditions dans 
lesquelles des mesures de substitution peuvent être prises afin de répondre aux exigences de mise en accessibilité » 
prévues à l'article L. 1117 ; qu'en adoptant de telles dispositions, qui ne répondent pas à l'objectif d'intelligibilité 
et d'accessibilité de la loi, le législateur n'a pas précisément défini l'objet des règles qui doivent être prises par le 
pouvoir réglementaire pour assurer l'accessibilité aux bâtiments et parties de bâtiments nouveaux ; que le 
législateur a ainsi méconnu l'étendue de sa compétence ; que, par suite, l'article 19 de la loi est contraire à la 
Constitution ; 
11. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune question de conformité 
à la Constitution, 
 
 

 Décision n° 2018-776 DC du 21 décembre 2018-Loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 

[…] 
- Sur certaines dispositions de l'article 77 : 
53. L'article 77 modifie diverses dispositions du code de la sécurité sociale, du code de l'action sociale et des 
familles et du code de la construction et de l'habitation afin d'améliorer les conditions de recouvrement de diverses 
sommes par les organismes de sécurité sociale. 
54. Les députés auteurs de la seconde saisine soutiennent que méconnaîtraient les exigences constitutionnelles 
résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 les dispositions de l'article 77 
permettant un recouvrement de l'indu constitué auprès d'un organisme de sécurité sociale sur l'ensemble des autres 
prestations sociales versées à son débiteur. Selon eux, en intégrant les minima sociaux dans le dispositif de 
récupération d'indus, la mesure contestée n'exclurait pas l'hypothèse où la récupération pourrait empêcher la 
personne d'avoir un minimum pour vivre. 
55. Aux termes du dixième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation assure à l'individu et à la famille les 
conditions nécessaires à leur développement ». En vertu de son onzième alinéa : « Elle garantit à tous, notamment 
à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. 
Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve 
dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence ». 
56. Les exigences constitutionnelles résultant des dispositions précitées impliquent la mise en œuvre d'une 
politique de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées. 
57. Les 2 °, 4 °, b du 5 °, 6 °, 7 °, b du 8 °, 9 ° du paragraphe I, le paragraphe II ainsi que le 2 ° du paragraphe III 
de l'article 77 modifient respectivement les articles L. 13341 du code de la sécurité sociale relatif aux prestations 
maladie, L. 3553 relatif aux prestations d'assurance vieillesse ou invalidité, L. 5532 relatif aux prestations 
familiales, L. 81511 relatif à l'allocation de solidarité aux personnes âgées, L. 82151 relatif à l'allocation adulte 
handicapé, L. 8353 relatif à l'allocation de logement, L. 8453 relatif à la prime d'activité, L. 26246 du code de 
l'action sociale et des familles relatif au revenu de solidarité active, L. 35111 du code de la construction et de 
l'habitation relatif à l'aide personnalisée au logement. Ils les complètent par un nouvel alinéa afin de généraliser 



13 
 

la possibilité d'opérer des retenues sur certaines prestations sociales dont les intéressés bénéficient, aux fins de 
récupération les sommes indûment versées au titre d'autres prestations. 
58. Ces dispositions ont pour objet de permettre la récupération de sommes indûment versées. Celleci ne peut 
être opérée que si l'assuré ne conteste pas le caractère indu des sommes et n'opte pas pour le remboursement en 
un ou plusieurs versements dans un délai fixé par décret, qui ne peut excéder douze mois. Par ailleurs, d'une part, 
en application de l'article L. 13341 du code de la sécurité sociale, s'agissant des prestations d'assurance maladie, 
d'accidents du travail et de maladies professionnelles, la récupération de l'indu se fait en fonction de la situation 
sociale du ménage. D'autre part, s'agissant des pensions de retraite, en application de l'article L. 3553 du même 
code, « aucun remboursement de tropperçu des prestations de retraite ou d'invalidité n'est réclamé à un assujetti 
de bonne foi lorsque les ressources du bénéficiaire sont inférieures au chiffre limite fixé pour l'attribution, selon 
le cas, à une personne seule ou à un ménage, de l'allocation aux vieux travailleurs salariés ». 
59. Il en résulte que les dispositions contestées ne méconnaissent pas les dixième et onzième alinéas du Préambule 
de la Constitution de 1946. 
60. Le dernier alinéa des articles L. 13341, L. 3553, L. 5532, L. 81511, L. 82151, L. 8353 et le sixième 
alinéa de l'article L. 8453 du code de la sécurité sociale, le septième alinéa de l'article L. 26246 du code de 
l'action sociale et des familles et le neuvième alinéa de l'article L. 35111 du code de la construction et de 
l'habitation, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
[…] 
 

 Décision n° 2022-844 DC du 15 décembre 2022-Loi portant mesures d’urgence relatives au 
fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi 

[…] 
- Sur certaines dispositions de l'article 2 : 
14. L'article 2 complète notamment le paragraphe I de l'article L. 54221 du code du travail afin de prévoir qu'un 
demandeur d'emploi peut être privé du bénéfice de l'allocation d'assurance chômage lorsqu'il a refusé deux 
propositions de contrat à durée indéterminée. 
15. Les députés requérants reprochent à ces dispositions de faire peser sur les demandeurs d'emploi une contrainte 
excessive en méconnaissance du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. Ils font également 
valoir que ces dispositions créeraient une différence de traitement injustifiée entre les demandeurs d'emploi selon 
qu'ils ont reçu ou non une proposition de contrat à durée indéterminée. 
16. Aux termes du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « Chacun a le devoir de travailler 
et le droit d'obtenir un emploi… ». Aux termes de son onzième alinéa, la Nation « garantit à tous, notamment à 
l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. 
Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve 
dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence ». Ces 
exigences constitutionnelles impliquent l'existence d'un régime d'indemnisation des travailleurs privés d'emploi. 
17. Les dispositions contestées prévoient qu'un demandeur d'emploi, qui a refusé à deux reprises une proposition 
de contrat de travail à durée indéterminée émise à l'issue d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de 
mission, peut être privé du bénéfice de l'allocation d'assurance chômage. 
18. En premier lieu, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu inciter les travailleurs privés 
d'emploi à accepter des emplois à durée indéterminée afin notamment de lutter contre la précarité résultant de 
l'embauche dans le cadre de contrats à durée déterminée ou de mission d'intérim. Il a ainsi poursuivi un objectif 
d'intérêt général. 
19. En second lieu, d'une part, il résulte des dispositions contestées que le demandeur d'emploi peut être privé du 
bénéfice de l'allocation d'assurance chômage uniquement lorsque, soit il a refusé à deux reprises au cours des 
douze derniers mois, à l'issue d'un contrat à durée déterminée, une proposition de contrat à durée indéterminée 
pour occuper le même emploi ou un emploi similaire, assorti d'une rémunération au moins équivalente pour une 
durée de travail équivalente, relevant de la même classification et sans changement du lieu de travail, soit il a 
refusé, à deux reprises au cours des douze derniers mois, à l'issue d'un contrat de mission, un contrat à durée 
indéterminée pour occuper le même emploi ou un emploi similaire, sans changement du lieu de travail. En outre, 
le bénéfice de l'allocation d'assurance chômage ne peut lui être refusé si, au cours de la même période de douze 
mois, il a été employé dans le cadre d'un contrat de travail à durée indéterminée. 
20. D'autre part, le demandeur d'emploi n'est pas privé de l'allocation d'assurance chômage si la dernière 
proposition de contrat à durée indéterminée qui lui a été adressée n'est pas conforme aux critères prévus par le 



14 
 

projet personnalisé d'accès à l'emploi préalablement établi, lequel précise la nature et les caractéristiques de 
l'emploi ou des emplois recherchés, la zone géographique privilégiée et le niveau de salaire attendu, en tenant 
compte de la formation du demandeur d'emploi, de ses qualifications, de ses connaissances et compétences 
acquises au cours de ses expériences professionnelles, de sa situation personnelle et familiale ainsi que de la 
situation du marché du travail local. 
21. Dès lors, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences constitutionnelles précitées. 
22. Il résulte de ce qui précède que le dernier alinéa du paragraphe I de l'article L. 54221 du code du travail, qui 
ne méconnaît pas le principe d'égalité ni aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la Constitution. 
[…] 
 

2. Sur les principes d’individualisation et de proportionnalité des peines 

 

 Décision n° 82-155 DC du 30 décembre 1982-Loi de finances rectificative pour 1982 

[…] 
Sur la validation prononcée par l'article 22 de la loi : 
28. Considérant que l'article 22 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel est ainsi conçu : "I : Il est 
institué, à compter du 1er janvier 1982, dans le territoire de la NouvelleCalédonie et dépendances, un impôt annuel 
sur le revenu des personnes physiques dont le taux, l'assiette et les modalités de recouvrement sont fixés par 
délibération de l'assemblée territoriale. 
II : La délibération de l'assemblée territoriale de la NouvelleCalédonie et dépendances n° 374 du 11 janvier 1982 
est validée à l'exclusion des dispositions du 4 de l'article 78" ; 
29. Considérant que les députés auteurs de la saisine soutiennent que la validation de la délibération de l'assemblée 
territoriale visée par le paragraphe II de l'article 22 précité est contraire à la Constitution ; qu'en effet elle tendrait, 
selon eux, à faire obstacle de manière directe à l'examen par le juge administratif des recours formés contre ladite 
délibération ; qu'en tout état de cause la validation ne saurait conférer un effet rétroactif aux dispositions pénales 
du texte validé ; 
30. Considérant que l'article 7 de la loi n° 761221 du 28 décembre 1976 relative à l'organisation de la Nouvelle
Calédonie et dépendances ne place pas dans les compétences réservées à l'Etat et donc attribue au territoire la 
compétence en matière d'assiette, de taux et de modalités de recouvrement des impositions ; 
31. Considérant cependant que le législateur peut toujours déroger à une loi ; que, par suite, il pouvait statuer 
directement sur tout ou partie des matières faisant l'objet de la délibération de l'assemblée territoriale visée par le 
paragraphe II de l'article 22 de la loi ; que, dès lors, la validation prononcée par les dispositions de ce paragraphe 
qui a pour effet de reprendre le contenu de ladite délibération en lui conférant rétroactivement valeur législative 
ne saurait être regardée comme contraire à la Constitution ; 
32. Considérant cependant que l'article 8 de la déclaration des droits de l'homme de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée » ; 
33. Considérant que le principe de nonrétroactivité ainsi formulé ne concerne pas seulement les peines appliquées 
par les juridictions répressives, mais s'étend nécessairement à toute sanction ayant le caractère d'une punition 
même si le législateur a cru devoir laisser le soin de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ; 
34. Considérant, dès lors, que la validation régulièrement opérée de la délibération susvisée par le paragraphe II 
de l'article 22 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ne saurait avoir pour effet de soustraire au 
principe de nonrétroactivité les dispositions de ladite délibération édictant des sanctions, sans distinction entre 
celles dont l'application revient à une juridiction et celles dont l'application revient à l'administration ; que, 
toutefois, cette limitation des effets de la validation ne s'étend pas aux majorations de droits et aux intérêts de 
retard ayant le caractère d'une réparation pécuniaire ; qu'il appartiendra aux autorités chargées de l'application de 
la présente loi de veiller à ce qu'aucune amende ne soit prononcée sur le fondement de la validation législative en 
raison de faits antérieurs à la date de mise en vigueur de la loi validant la délibération susvisée ; 
35. Considérant qu'en l'espèce, il n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever d'office aucune question 
de conformité à la Constitution en ce qui concerne les autres dispositions de la loi soumise à son examen, 
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 Décision n° 87-237 DC du 30 décembre 1987-Loi de finances pour 1988 

[…] 
- SUR L'ARTICLE 92 RELATIF A LA REPRESSION DE LA DIVULGATION DU REVENU DES 
PERSONNES PHYSIQUES : 
12. Considérant que l'article 92 a pour objet de compléter les dispositions de l'article 1768 ter du code général des 
impôts, qui sont ellesmêmes issues de l'article 43 ° de la loi n° 711061 du 29 décembre 1971 ; que les 
compléments apportés à la législation antérieure ont pour effet de rendre passible d'une amende fiscale égale au 
montant des revenus divulgués toute infraction aux dispositions de l'article L. 111 du Livre des procédures fiscales 
qui interdisent, en dehors des cas qu'elles visent, la publication ou la diffusion de toute indication se rapportant à 
la liste des personnes assujetties à l'impôt sur le revenu et concernant une personne nommément désignée ; 
13. Considérant que les députés auteurs de la première saisine font valoir que l'article 92 a pour conséquence 
d'édicter une peine qui n'est pas strictement et évidemment nécessaire ; qu'il viole, au demeurant, le principe selon 
lequel la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; qu'il méconnaît enfin les 
dispositions de l'article 11 de la Déclaration des droits de 1789 ; qu'en effet, d'une part, il interdit de porter à la 
connaissance du public des informations sur le revenu des particuliers, même avec leur accord ; que, d'autre part, 
il prive un organe de presse qui aurait divulgué une information sur le revenu d'une personne déterminée des 
garanties prévues par la loi pénale pour les délits de presse ; 
14. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen dispose notamment que : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires » ; 
15. Considérant que le principe ainsi énoncé ne concerne pas seulement les peines prononcées par les juridictions 
répressives mais s'étend à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé le soin 
de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ; 
16. Considérant qu'en prescrivant que l'amende fiscale encourue en cas de divulgation du montant du revenu d'une 
personne en violation des dispositions de l'article L. 111 du Livre des procédures fiscales sera, en toute hypothèse, 
égale au montant des revenus divulgués, l'article 92 de la loi de finances pour 1988 édicte une sanction qui 
pourrait, dans nombre de cas, revêtir un caractère manifestement disproportionné ; 
17. Considérant que, sans même qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens invoqués par les députés auteurs 
de la saisine, l'article 92 doit, en tout état de cause, être déclaré contraire à la Constitution ; 
[…] 
 

 Décision n° 93-325 DC du 13 août 1993-Loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux conditions 
d'entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en France 

[…] 
. En ce qui concerne l'article 14 : 
43. Considérant que l'article 14 étend, au I de l'article 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, les cas dans 
lesquels un étranger peut être reconduit à la frontière ; qu'il ajoute au même article la règle aux termes de laquelle 
« la reconduite à la frontière emporte de plein droit interdiction du territoire pour une durée d'un an à compter de 
son exécution » ; 
44. Considérant que les sénateurs, auteurs de la première saisine, font valoir que cette dernière disposition établit 
le prononcé automatique et indifférencié d'une sanction à caractère pénal ; qu'elle méconnaît la compétence de 
l'autorité judiciaire pour assurer le respect de la liberté individuelle ainsi que le principe d'égalité et qu'elle porte 
atteinte aux droits de la défense ; que les députés, auteurs de la seconde saisine, soutiennent que ladite disposition 
prive de garanties légales le respect de la liberté individuelle des étrangers résidant en France ; qu'ils articulent un 
grief similaire à l'encontre des extensions des cas de reconduite à la frontière ; qu'ils allèguent en outre que 
l'interdiction du territoire résultant de la reconduite à la frontière méconnaît « l'exigence d'individualisation des 
peines et des sanctions », le principe de proportionnalité des peines et qu'elle constitue une violation du principe 
d'égalité, en ce qu'elle comporte l'application d'un traitement uniforme à des situations différentes ; 
45. Considérant que les modifications apportées aux cas susceptibles de justifier des arrêtés de reconduite à la 
frontière concernent des étrangers qui ne seraient pas titulaires d'un titre de séjour en cours de validité, qui auraient 
fait l'objet d'une mesure de retrait de titre de séjour ou qui, dans différents cas, seraient dépourvus de titre de séjour 
en raison d'une menace à l'ordre public ; qu'en étendant ainsi les cas où des mesures de police peuvent être prises 
en l'absence de possession d'un titre de séjour régulier, sans porter atteinte aux garanties juridictionnelles 
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applicables en l'espèce, le législateur n'a méconnu aucune disposition de la Constitution ni aucun principe de 
valeur constitutionnelle ; 
46. Considérant en revanche que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen dispose que : 
« La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; 
47. Considérant qu'il résulte de ces dispositions, comme des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République, qu'une peine ne peut être infligée qu'à la condition que soient respectés le principe de légalité des 
délits et des peines, le principe de nécessité des peines, le principe de nonrétroactivité de la loi pénale 
d'incrimination plus sévère ainsi que les droits de la défense ; 
48. Considérant que ces exigences ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions 
répressives mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé le soin 
de la prononcer à une autorité de nature non juridictionnelle ; 
49. Considérant qu'en vertu des dispositions contestées, tout arrêté de reconduite à la frontière entraîne 
automatiquement une sanction d'interdiction du territoire pour une durée d'un an sans égard à la gravité du 
comportement ayant motivé cet arrêté, sans possibilité d'en dispenser l'intéressé ni même d'en faire varier la durée ; 
que, dans ces conditions, le prononcé de ladite interdiction du territoire par l'autorité administrative ne répond pas 
aux exigences de l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; qu'ainsi le dernier alinéa de l'article 14 de la loi est contraire 
à la Constitution ; 
[…] 

 Décision n° 93-334 DC du 20 janvier 1994-Loi instituant une peine incompressible et relative au 
nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale 

[…] 
SUR LE FOND : 
. En ce qui concerne l'article 6 : 
7. Considérant que l'article 6 prévoit que lorsque la victime est un mineur de quinze ans et que l'assassinat est 
précédé ou accompagné d'un viol, de tortures ou d'actes de barbarie dans les conditions visées aux articles 2213 
et 2214 du code pénal, la Cour d'assises peut, par décision spéciale, soit porter la période de sûreté jusqu'à trente 
ans soit, si elle prononce la réclusion criminelle à perpétuité, décider qu'aucune des mesures énumérées à l'article 
13223 du même code ne pourra être accordée au condamné ; qu'il précise toutefois que dans cette dernière 
hypothèse, le juge de l'application des peines peut, à l'expiration d'une période de sûreté de trente ans suivant la 
condamnation, saisir un collège de trois experts médicaux ; qu'au vu de l'avis de ce collège, une commission 
composée de cinq magistrats de la Cour de cassation détermine s'il y a lieu de mettre fin à l'application de la 
décision de la Cour d'assises ; 
8. Considérant que les sénateurs, auteurs de la saisine, font valoir que, prévoyant une peine incompressible, cet 
article n'a pas respecté le principe de nécessité des peines en soumettant, après le terme de la période de sûreté de 
trente ans, l'application du droit commun en matière d'exécution des peines à la procédure cidessus analysée, 
diligentée par le juge de l'application des peines, sans qu'aucun recours soit prévu contre l'éventuel refus de celui
ci de donner suite à une demande de l'intéressé ; 
9. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen « la loi ne doit 
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie 
et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée » ; 
10. Considérant que les principes ainsi énoncés ne concernent pas seulement les peines prononcées par les 
juridictions répressives mais s'étendent au régime des mesures de sûreté qui les assortissent ; qu'en l'absence de 
disproportion manifeste avec l'infraction commise, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer sa 
propre appréciation à celle du législateur ; 
11. Considérant qu'il est loisible au législateur de fixer les modalités d'exécution de la peine et notamment de 
prévoir les mesures énumérées à l'article 13223 du code pénal ainsi que de déterminer des périodes de sûreté 
interdisant au condamné de bénéficier de ces mesures ; 
12. Considérant que l'exécution des peines privatives de liberté en matière correctionnelle et criminelle a été 
conçue, non seulement pour protéger la société et assurer la punition du condamné, mais aussi pour favoriser 
l'amendement de celuici et préparer son éventuelle réinsertion ; 
13. Considérant que la disposition mise en cause prévoit que dans l'hypothèse où la Cour d'assises décide que les 
mesures énumérées à l'article 13223 du code pénal ne seront pas accordées au condamné, le juge de l'application 
des peines, après la période de sûreté de trente ans, peut déclencher la procédure pouvant conduire à mettre fin à 
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ce régime particulier, au regard du comportement du condamné et de l'évolution de sa personnalité ; que cette 
disposition doit être entendue comme ouvrant au ministère public et au condamné le droit de saisir le juge de 
l'application des peines ; qu'une telle procédure peut être renouvelée le cas échéant ; qu'au regard de ces 
prescriptions, les dispositions susmentionnées ne sont pas manifestement contraires au principe de nécessité des 
peines, énoncé par l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme ; 
14. Considérant en outre qu'en fixant au 1er mars 1994, date relative aux faits pénalement sanctionnés, l'entrée en 
vigueur de cette disposition, le législateur a respecté le principe de non rétroactivité de la loi pénale plus sévère ; 
15. Considérant qu'ainsi les dispositions de l'article 6 ne sont pas contraires à la Constitution ; 
[…] 
 

 Décision n° 96-377 DC du 16 juillet 1996-Loi tendant à renforcer la répression du terrorisme et des 
atteintes aux personnes dépositaires de l'autorité publique ou chargées d'une mission de service 
public et comportant des dispositions relatives à la police judiciaire 

[…] 
- SUR L'ARTICLE 1er DE LA LOI : 
2. Considérant que l'article 1er de la loi déférée modifie l'article 4211 du code pénal notamment en complétant 
les dispositions antérieurement prévues en son 3 ° qui devient, compte tenu des modifications opérées par ailleurs, 
le 4 ° ; qu'en application de cet alinéa, constitue désormais un acte de terrorisme, lorsqu'elle est intentionnellement 
en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 
l'intimidation ou la terreur, l'aide à l'entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers d'un étranger définie à l'article 
21 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 21 de cette ordonnance : « I. Toute personne qui, alors qu'elle se trouvait 
en France, aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour 
irréguliers d'un étranger en France sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 200 000 
francs... » ; qu'en application de l'article 25 de la loi déférée, l'article 21 est complété par un III ainsi rédigé : « III. 
Sans préjudice de l'article 19, ne peut donner lieu à des poursuites pénales sur le fondement du présent article 
l'aide au séjour irrégulier d'un étranger lorsqu'elle est le fait : 1 °) d'un ascendant ou d'un descendant de l'étranger ; 
2 °) du conjoint de l'étranger, sauf lorsque les époux sont séparés de corps ou autorisés à résider séparément. » ; 
4. Considérant en premier lieu que les sénateurs auteurs de la première saisine font valoir que l'article 21 de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée est contraire à la Constitution ; qu'ils soutiennent, d'une part, que cet 
article, en ce qu'il prévoit une répression « générale, absolue et indistincte » de toute forme d'aide au séjour 
d'étrangers en situation irrégulière est contraire au principe de sauvegarde de la dignité de la personne humaine ; 
qu'ils font valoir, d'autre part, que cette disposition ne satisfait pas aux exigences du principe constitutionnel de 
légalité des délits et des peines posé par l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen ; qu'ils 
en déduisent que la rédaction imprécise de l'article 21 précité a conduit le législateur à édicter une infraction 
entrant dans le champ des actes de terrorisme qui répond ellemême à une définition insuffisamment précise et 
comme telle contraire au principe de légalité des délits et des peines ; 
5. Considérant en deuxième lieu que les sénateurs et les députés soutiennent qu'en introduisant dans la liste des 
infractions de l'article 4211 du code pénal les faits incriminés par l'article 21 précité, le législateur a méconnu le 
principe de la nécessité des peines ; qu'ils font valoir en particulier que ceux qui, intentionnellement, apportent 
une aide à l'auteur d'un acte de terrorisme peuvent d'ores et déjà être poursuivis, notamment au titre de la 
complicité ; 
6. Considérant enfin que les députés auteurs de la seconde saisine font grief à l'article 42114 ° du code pénal de 
violer le principe d'égalité devant la loi pénale en ce qu'il aggrave la sévérité des sanctions encourues par les 
personnes complices de terroristes dans le seul cas où ces derniers sont des étrangers en situation irrégulière, en 
permettant qu'elles soient pénalement qualifiées d'auteurs d'un acte de terrorisme ; 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen, « la loi ne doit 
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires... » ; qu'en conséquence, il appartient au Conseil 
constitutionnel de vérifier, qu'eu égard à la qualification des faits en cause, la détermination des sanctions dont 
sont assorties les infractions correspondantes n'est pas entachée d'erreur manifeste d'appréciation ; 
8. Considérant qu'à la différence des infractions énumérées à l'article 4211 du code pénal, l'article 21 incrimine 
non pas des actes matériels directement attentatoires à la sécurité des biens ou des personnes mais un simple 
comportement d'aide directe ou indirecte à des personnes en situation irrégulière ; que ce comportement n'est pas 
en relation immédiate avec la commission de l'acte terroriste ; qu'au demeurant lorsque cette relation apparaît, ce 
comportement peut entrer dans le champ de la répression de la complicité des actes de terrorisme , du recel de 
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criminel et de la participation à une association de malfaiteurs prévue par ailleurs ; qu'en outre la qualification 
d'acte de terrorisme a pour conséquence non seulement une aggravation des peines mais aussi l'application de 
règles procédurales dérogatoires au droit commun ; 
9. Considérant que dans ces conditions, en estimant que l'infraction définie par les dispositions de l'article 21 de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée est susceptible d'entrer dans le champ des actes de terrorisme tels qu'ils 
sont définis et réprimés par l'article 4211 du code pénal, le législateur a entaché son appréciation d'une 
disproportion manifeste ; que dès lors, en tant qu'il insère à l'article 4211 du code pénal les mots « l'aide à l'entrée, 
à la circulation ou au séjour irréguliers d'un étranger, définie à l'article 21 de l'ordonnance n° 452658 du 2 
novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France », l'article 1er de la loi est 
contraire à la Constitution ; 
[…] 

 Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999-Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie 

[…] 
. En ce qui concerne le chapitre IV : 
35. Considérant que ce chapitre, qui comprend les articles 194 à 197, est relatif aux conditions d'inéligibilité et 
aux incompatibilités ; 
36. Considérant que l'article 195 définit les cas d'inéligibilité au congrès et aux assemblées de province ; 
37. Considérant que sont inéligibles aux termes du 5 ° du I de cet article : « Les personnes déclarées inéligibles 
en application des articles 192, 194 et 195 de la loi n°8598 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la 
liquidation judiciaires des entreprises » ; 
38. Considérant que les articles 192, 194 et 195 de la loi précitée du 25 janvier 1985 sont ainsi rédigés : 
« Art. 192  Dans les cas prévus aux articles 187 à 190, le tribunal peut prononcer, à la place de la faillite 
personnelle, l'interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler, directement ou indirectement, soit toute 
entreprise commerciale, artisanale, toute exploitation agricole et toute personne morale, soit une ou plusieurs de 
cellesci. 
 »L'interdiction mentionnée au premier alinéa peut également être prononcée à l'encontre de toute personne 
mentionnée à l'article 185 qui, de mauvaise foi, n'aura pas remis au représentant des créanciers la liste complète 
et certifiée de ses créanciers et le montant de ses dettes dans les huit jours suivant le jugement d'ouverture. 
« Art. 194  Le jugement qui prononce soit la faillite personnelle, soit l'interdiction prévue à l'article 192 emporte 
l'incapacité d'exercer une fonction publique élective. L'incapacité s'applique également à toute personne physique 
à l'égard de laquelle la liquidation judiciaire a été prononcée. Elle prend effet de plein droit à compter de la 
notification qui en est faite à l'intéressé par l'autorité compétente. 
 »Art. 195  Lorsque le tribunal prononce la faillite personnelle ou l'interdiction prévue à l'article 192, il fixe la 
durée de la mesure, qui ne peut être inférieure à cinq ans. Il peut ordonner l'exécution provisoire de sa décision. 
Les déchéances, les interdictions et l'incapacité d'exercer une fonction publique élective cessent de plein droit au 
terme fixé, sans qu'il y ait lieu au prononcé d'un jugement. 
« La durée de l'incapacité d'exercer une fonction publique élective résultant du jugement de liquidation judiciaire 
est de cinq ans. 
 »Le jugement de clôture pour extinction du passif rétablit le chef d'entreprise ou les dirigeants de la personne 
morale dans tous leurs droits. Il les dispense ou relève de toutes les déchéances, interdictions et incapacité 
d'exercer une fonction publique élective. 
« Dans tous les cas, l'intéressé peut demander au tribunal de le relever, en tout ou partie, des déchéances et 
interdictions et de l'incapacité d'exercer une fonction publique élective s'il a apporté une contribution suffisante 
au paiement du passif. 
 »Lorsqu'il y a relèvement total des déchéances et interdictions et de l'incapacité, la décision du tribunal emporte 
réhabilitation." 
39. Considérant que la conformité à la Constitution d'une loi déjà promulguée peut être appréciée à l'occasion de 
l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine ; que le 5 ° du I de 
l'article 195 de la loi soumise au Conseil constitutionnel étend aux élections au congrès et aux assemblées de 
province de NouvelleCalédonie le domaine d'intervention des dispositions des articles 192, 194 et 195 de la loi 
du 25 janvier 1985 précitée ; qu'en conséquence il appartient au Conseil constitutionnel de s'assurer que ces 
dispositions sont conformes à la Constitution ; 
40. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : « La loi ne doit 
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie 
et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; 
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41. Considérant que le principe de nécessité des peines implique que l'incapacité d'exercer une fonction publique 
élective ne peut être appliquée que si le juge l'a expressément prononcée, en tenant compte des circonstances 
propres à l'espèce ; que la possibilité ultérieurement offerte au juge de relever l'intéressé, à sa demande, de cette 
incapacité, au cas où il a apporté une contribution suffisante au paiement du passif, ne saurait à elle seule assurer 
le respect des exigences qui découlent du principe de nécessité énoncé à l'article 8 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen ; 
42. Considérant que, dès lors, en instituant une incapacité d'exercer une fonction publique élective d'une durée en 
principe au moins égale à cinq ans, applicable de plein droit à toute personne physique à l'égard de laquelle a été 
prononcée la faillite personnelle, l'interdiction prévue à l'article 192 de la loi du 25 janvier 1985 ou la liquidation 
judiciaire, sans que le juge qui décide de ces mesures ait à prononcer expressément ladite incapacité, l'article 194 
de cette loi méconnaît le principe de nécessité des peines ; que doivent être également déclarées contraires à la 
Constitution, comme en étant inséparables, les dispositions de l'article 195 de ladite loi faisant référence à 
l'incapacité d'exercer une fonction publique élective ; qu'en conséquence, les dispositions du 5 ° du I de l'article 
195 de la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel doivent être regardées comme contraires à 
la Constitution ; 
43. Considérant que les autres dispositions du titre V ne sont contraires à aucune règle, ni à aucun principe de 
valeur constitutionnelle ; 
[…] 
 

 Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000-Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

[…] 
- SUR LES ARTICLES 71 ET 72 DE LA LOI : 
47. Considérant que les requérants soutiennent que les articles 71 et 72 de la loi déférée violeraient à divers titres 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
- En ce qui concerne le VI de l'article 71 et le II de l'article 72 : 
48. Considérant qu'il résulte de l'article 424 de la loi du 30 septembre 1986 susvisée, dans sa rédaction issue du 
VI de l'article 71 de la loi déférée, que « dans tous les cas de manquement aux obligations incombant aux éditeurs 
de services de radiodiffusion sonore ou de télévision, le Conseil supérieur de l'audiovisuel ordonne l'insertion 
dans les programmes d'un communiqué dont il fixe les termes, la durée et les conditions de diffusion » ; qu'il 
résulte du même article que la décision est prononcée sans que soit mise en oeuvre la procédure prévue à l'article 
427 de la loi du 30 septembre 1986 ; qu'enfin, le refus de se conformer à cette décision est passible d'une sanction 
pécuniaire dans les conditions fixées aux articles 422 et 427 de la même loi ; 
49. Considérant que, selon les députés auteurs de la saisine, en faisant de l'obligation de diffuser un communiqué 
une sanction automatique, le législateur n'aurait pas respecté le principe de la nécessité des peines énoncé à l'article 
8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; 
50. Considérant que le principe de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun principe ou règle de valeur 
constitutionnelle, ne fait obstacle à ce qu'une autorité administrative, agissant dans le cadre de prérogatives de 
puissance publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de sa 
mission, dès lors que l'exercice de ce pouvoir de sanction est assorti par la loi de mesures destinées à assurer les 
droits et libertés constitutionnellement garantis ; qu'en particulier doivent être respectés les principes de la 
nécessité et de la légalité des peines, ainsi que les droits de la défense, principes applicables à toute sanction ayant 
le caractère d'une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non 
juridictionnelle ; 
51. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; 
52. Considérant que la sanction tenant à l'insertion d'un communiqué dans les programmes, en cas de manquement 
à ses obligations par un éditeur de services de radiodiffusion sonore ou de télévision, revêtirait, compte tenu de la 
modification législative opérée, un caractère automatique ; qu'une telle automaticité pourrait conduire, dans 
certaines hypothèses, à infliger une sanction non proportionnée aux faits reprochés ; qu'en conséquence, en 
interdisant au Conseil supérieur de l'audiovisuel d'adapter, en tenant compte des circonstances propres à l'espèce, 
la répression à la gravité du manquement reproché, le législateur a méconnu le principe de la nécessité des peines 
énoncé par l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, par suite, le VI de 
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l'article 71, ainsi que le 1 du II de l'article 72 de la loi déférée, qui, pour les sociétés nationales de programme, a 
un objet identique à la précédente disposition, doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
[…] 

 Décision n° 2005-520 DC du 22 juillet 2005-Loi précisant le déroulement de l'audience 
d'homologation de la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 

1. Considérant que les articles 4957 à 49516 du code de procédure pénale organisent la procédure de 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ; que l'article 4959 dispose en particulier que, lorsque la 
personne qui reconnaît les faits qui lui sont reprochés accepte, en présence de son avocat, les peines que le 
procureur de la République lui propose d'exécuter, le président du tribunal de grande instance ou le juge délégué 
par lui est saisi d'une requête en homologation de ces peines ; que la personne concernée est alors présentée devant 
ce magistrat, qui, après l'avoir entendue, ainsi que son avocat, et après avoir vérifié la réalité des faits et leur 
qualification juridique, se prononce sur la requête en homologation ; 
2. Considérant qu'en vertu de l'article unique de la loi déférée, qui modifie l'article 4959 du code de procédure 
pénale, la procédure d'homologation des peines proposées par le ministère public « se déroule en audience 
publique ; la présence du procureur de la République à cette audience n'est pas obligatoire » ; 
3. Considérant qu'en précisant que le procureur de la République n'est pas tenu d'être présent à cette audience, la 
loi déférée n'a méconnu, contrairement à ce qui est soutenu par les requérants, ni les dispositions de l'article 34 de 
la Constitution aux termes desquelles : « La loi fixe les règles concernant : ... la procédure pénale... », ni le principe 
d'égalité devant la justice, ni les exigences constitutionnelles relatives au respect des droits de la défense et à 
l'existence d'un procès équitable, ni le principe d'individualisation des peines qui découle de l'article 8 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ni aucun autre principe constitutionnel, 
 

 Décision n° 2007-553 DC du 3 mars 2007-Loi relative à la prévention de la délinquance 

[…] 
- SUR L'ARTICLE 60 : 
24. Considérant que le deuxième alinéa de l'article 202 de l'ordonnance du 2 février 1945, qui a pour origine les 
articles 66 et 67 du code pénal en vigueur en 1945, permet au tribunal pour enfants ou à la cour d'assises des 
mineurs d'écarter, pour les mineurs de plus de seize ans, l'atténuation de responsabilité pénale prévue au premier 
alinéa de cet article 202 « compte tenu des circonstances de l'espèce et de la personnalité du mineur » ; que 
l'article 60 de la loi déférée permet désormais de l'écarter en outre lorsque « les faits constituent une atteinte 
volontaire à la vie ou à l'intégrité physique ou psychique de la personne et qu'ils ont été commis en état de récidive 
légale » ; qu'il précise que cette décision, lorsqu'elle est prise par le tribunal pour enfants, doit être « spécialement 
motivée, sauf si elle est justifiée par l'état de récidive légale » ; 
25. Considérant que les requérants soutiennent que cette disposition méconnaît les principes constitutionnels 
applicables aux mineurs, le principe d'individualisation de la peine et les droits de la défense ; 
26. Considérant, en premier lieu, que le législateur n'a dispensé le tribunal pour enfants de motiver sa décision 
d'exclure l'atténuation de responsabilité pénale que pour les mineurs de plus de seize ans qui se trouvent en état 
de récidive légale pour un crime ou un délit constitutif d'une atteinte volontaire à la vie ou à l'intégrité physique 
ou psychique de la personne ; que l'exclusion de cette atténuation de responsabilité est alors justifiée par le constat, 
par le tribunal pour enfants, de la nature des faits et de l'état de récidive légale ; 
27. Considérant, par ailleurs, que les dispositions critiquées maintiennent le principe selon lequel, sauf exception 
justifiée par l'espèce, les mineurs de plus de seize ans bénéficient d'une atténuation de responsabilité pénale ; 
qu'elles ne font pas obstacle à ce que la juridiction maintienne cette atténuation y compris dans le cas où les 
mineurs se trouvent en état de récidive ; qu'elles sont, en outre, sans incidence sur l'obligation faite au tribunal 
pour enfants, en vertu du troisième alinéa de l'article 2 de l'ordonnance du 2 février 1945, de motiver spécialement 
le choix de prononcer une peine d'emprisonnement, avec ou sans sursis ; 
28. Considérant, en deuxième lieu, que le principe d'individualisation des peines, qui découle de l'article 8 de la 
Déclaration de 1789, s'impose dans le silence de la loi ; 
29. Considérant, en troisième lieu, que l'état de récidive peut être discuté contradictoirement devant la juridiction 
de jugement ; 
30. Considérant, eu égard à l'ensemble des considérations qui précèdent, que les griefs dirigés contre l'article 60 
de la loi déférée doivent être écartés ; 
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[…] 
 

 Décision n° 2007-554 DC du 9 août 2007-Loi renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et 
des mineurs 

[…] 
. En ce qui concerne le principe d'individualisation des peines : 
12. Considérant que, selon les auteurs des saisines, la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel méconnaît 
le principe d'individualisation des peines ; qu'ils font valoir que, lorsque les faits sont commis une nouvelle fois 
en état de récidive, la juridiction est tenue de prononcer une peine au moins égale au seuil minimum sans pouvoir 
prendre en compte la personnalité de l'auteur de l'infraction ou les circonstances propres à l'espèce ; 
13. Considérant que le principe d'individualisation des peines, qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 1789, 
ne saurait faire obstacle à ce que le législateur fixe des règles assurant une répression effective des infractions ; 
qu'il n'implique pas davantage que la peine soit exclusivement déterminée en fonction de la personnalité de l'auteur 
de l'infraction ; 
[…] 
 

 Décision n° 2011-114 QPC du 1er avril 2011-M. Didier P. [Déchéance de plein droit des juges 
consulaires] 

1. Considérant qu'aux termes des premier et troisième alinéas de l'article L. 7232 du code de commerce : « Les 
personnes mentionnées à l'article L. 7231 ne peuvent faire partie du collège électoral qu'à la condition : . . . 
« 2 ° De ne pas avoir été condamnées pénalement pour des agissements contraires à l'honneur, à la probité ou aux 
bonnes moeurs » ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 7247 du code de commerce : « Indépendamment des décisions qui 
pourraient intervenir en application des articles L. 7243 et L. 7244, lorsqu'il apparaît, postérieurement à son 
élection, qu'un juge du tribunal de commerce a encouru, avant ou après son installation, une des condamnations, 
déchéances ou incapacités mentionnées à l'article L. 7232, il est déchu de plein droit de ses fonctions » ; 
3. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions instituent des sanctions attachées de plein droit à des 
condamnations pénales, sans que la juridiction ait à les prononcer expressément ; que, par suite, elles porteraient 
atteinte aux principes de nécessité et d'individualisation des peines ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; qu'il s'ensuit que ces principes ne 
s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
5. Considérant qu'en vertu de l'article L. 7231 du code de commerce, les juges des tribunaux de commerce sont 
élus par un collège composé, d'une part, des délégués consulaires élus dans le ressort de la juridiction et, d'autre 
part, des juges du tribunal de commerce ainsi que des anciens juges du tribunal ayant demandé à être inscrits sur 
la liste électorale ; que l'article L. 7232 fixe certaines des conditions pour faire partie du collège électoral ; que, 
notamment, son 2 ° impose de n'avoir pas été « condamné pénalement pour des agissements contraires à l'honneur, 
à la probité ou aux bonnes moeurs » ; que l'article L. 7247 prévoit que, lorsque les incapacités visées par l'article 
L. 7232 surviennent ou sont découvertes postérieurement à l'installation d'un juge du tribunal de commerce, il 
est déchu de plein droit de ses fonctions ; que ces dispositions, sans caractère répressif, ont pour objet d'assurer 
que les professionnels appelés à exercer les fonctions de juge au tribunal de commerce ou à élire ces juges 
présentent les garanties d'intégrité et de moralité indispensables à l'exercice de fonctions juridictionnelles ; qu'elles 
n'instituent pas des sanctions ayant le caractère d'une punition ; que, dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance 
de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants ; 
6. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 

 Décision n° 2011-119 QPC du 1er avril 2011-Mme Denise R. et autre [Licenciement des assistants 
maternels] 

[…] 
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2. Considérant que, selon la requérante, l'article L. 77320 du code du travail, devenu l'article L. 4238 du code 
de l'action sociale et des familles, instaure une sanction automatique portant atteinte à la présomption d'innocence ; 
qu'il méconnaîtrait également le principe du droit au travail garanti par le Préambule de la Constitution de 1946, 
le principe d'égalité des citoyens devant la loi, ainsi que le droit à un procès équitable ; 
3. Considérant, en premier lieu, que les principes résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
qu'en vertu de l'article L. 4213 du code de l'action sociale et des familles, un agrément, délivré par le président 
du conseil général du département où le demandeur réside, est nécessaire pour exercer la profession d'assistant 
maternel ou d'assistant familial ; que cet agrément est accordé « si les conditions d'accueil garantissent la sécurité, 
la santé et l'épanouissement des mineurs et majeurs de moins de vingt et un ans accueillis » ; qu'en vertu de l'article 
L. 4216 du même code, il peut être retiré « si les conditions de l'agrément cessent d'être remplies » ; que le 
licenciement auquel est tenu de procéder l'employeur, en application de la disposition contestée, n'est qu'une 
conséquence directe du retrait d'agrément ; qu'il ne saurait, dès lors, être regardé comme une sanction ayant le 
caractère d'une punition ; qu'il s'ensuit que le grief tiré de la méconnaissance du principe de présomption 
d'innocence est inopérant ; 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu'en prévoyant un agrément pour exercer la profession d'assistant maternel ou 
d'assistant familial, le législateur a entendu garantir « la sécurité, la santé et l'épanouissement des mineurs et 
majeurs de moins de vingt et un ans » ; que, ce faisant, il a opéré une conciliation entre le droit d'obtenir un emploi 
et les exigences constitutionnelles des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; qu'il n'a méconnu ni le 
principe d'égalité devant la loi ni le droit pour chacun d'obtenir un emploi ; 
5. Considérant, en dernier lieu, que les décisions de suspension ou de retrait d'agrément des assistants maternels 
ou familiaux constituent des décisions administratives susceptibles d'être déférées au juge de l'excès de pouvoir 
et de faire l'objet d'un référésuspension sur le fondement de l'article L. 521 1 du code de justice administrative ; 
que, par suite, le grief tiré de l'atteinte portée au droit au recours doit être écarté ; 
6. Considérant que la disposition contestée n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2011-132 QPC du 20 mai 2011-M. Ion C. [Incapacité et interdiction d'exploiter un débit 
de boissons] 

[…] 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 33363 du même code : « Les mêmes condamnations, lorsqu'elles sont 
prononcées contre un débitant de boissons à consommer sur place, entraînent de plein droit contre lui et pendant 
le même délai, l'interdiction d'exploiter un débit, à partir du jour où lesdites condamnations sont devenues 
définitives. Ce débitant ne peut être employé, à quelque titre que ce soit, dans l'établissement qu'il exploitait, 
comme au service de celui auquel il a vendu ou loué, ou par qui il fait gérer ledit établissement, ni dans 
l'établissement qui est exploité par son conjoint même séparé » ; 
3. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions instituent des sanctions attachées de plein droit à des 
condamnations pénales, sans que la juridiction ait à les prononcer expressément ; que, par suite, elles porteraient 
atteinte aux principes de nécessité et d'individualisation des peines ; qu'elles méconnaîtraient également la liberté 
d'entreprendre ; 
4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en 
vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; qu'il s'ensuit que ces 
principes ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
5. Considérant, d'autre part, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par 
l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
6. Considérant que, parmi les conditions exigées pour l'exploitation d'un débit de boissons, les articles L. 33362 
et L. 33363 du code de la santé publique instituent une incapacité et une interdiction professionnelles ; que cette 
interdiction et cette incapacité sont applicables à toute personne condamnée pour un crime ou pour le délit de 
proxénétisme ou un délit assimilé, ainsi qu'à toute personne condamnée à une peine d'au moins un mois 
d'emprisonnement pour certains délits ; que ces dispositions ont pour objet d'empêcher que l'exploitation d'un 
débit de boissons soit confiée à des personnes qui ne présentent pas les garanties de moralité suffisantes requises 
pour exercer cette profession ; qu'elles n'instituent pas des sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
7. Considérant, par suite, que, d'une part, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 
1789 sont inopérants ; que, d'autre part, eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés, le législateur a adopté des 
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mesures propres à assurer une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la liberté 
d'entreprendre et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ; 
8. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 

 Décision n° 2011-211 QPC du 27 janvier 2012-M. Éric M. [Discipline des notaires] 

[…] 
2. Considérant que, selon le requérant, les sanctions instituées par les deuxième et troisième alinéas de cet article 
portent atteinte aux principes de nécessité et d'individualisation des peines ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; qu'il s'ensuit que ces principes ne 
s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
4. Considérant, en premier lieu, que l'inéligibilité définitive aux chambres, organismes et conseils, prévue par le 
deuxième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 28 juin 1945 susvisée est attachée de plein droit au prononcé 
d'une peine d'interdiction ou de destitution ; que, toutefois, cette inéligibilité tend non pas à assurer une répression 
supplémentaire des professionnels ayant fait l'objet de sanctions disciplinaires mais, d'une part, à tirer les 
conséquences de la perte du titre d'officier public ou d'officier ministériel et, d'autre part, à garantir l'intégrité et 
la moralité des professionnels siégeant dans les organes représentatifs de la profession en en excluant ceux qui 
ont fait l'objet des condamnations disciplinaires les plus sévères ; que, par suite, l'inéligibilité prévue par le 
deuxième alinéa ne constitue pas une sanction ayant le caractère d'une punition ; que, dès lors, les griefs tirés 
d'une méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants à son égard ; 
5. Considérant, en second lieu, que l'interdiction définitive d'inscription sur les listes électorales prévue par le 
troisième alinéa de la disposition contestée n'a pas pour objet de garantir l'intégrité ou la moralité indispensables 
à l'exercice des fonctions d'officier public ou d'officier ministériel ; que, par suite, elle doit être regardée comme 
une sanction ayant le caractère d'une punition ; 
6. Considérant que le principe d'individualisation des peines qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 1789 
implique qu'une peine privative de droits civiques ne puisse être appliquée que si le juge l'a expressément 
prononcée, en tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ; 
7. Considérant que l'interdiction d'inscription sur les listes électorales prévue par le troisième alinéa de la 
disposition contestée résulte automatiquement de la décision de destitution, sans que le juge ait à la prononcer ; 
que cette interdiction, qui revêt un caractère définitif, ne peut, au surplus, faire l'objet d'aucune mesure de 
relèvement ; que, par suite, le troisième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 28 juin 1945 méconnaît le principe 
d'individualisation des peines et doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
8. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 611 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire 
de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ; 
9. Considérant que l'abrogation du troisième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 28 juin 1945 prend effet à 
compter de la publication de la présente décision ; qu'elle permet aux intéressés de demander, à compter du jour 
de publication de la présente décision, leur inscription immédiate sur la liste électorale dans les conditions 
déterminées par la loi ; 
10. Considérant que les premier et deuxième alinéas de la disposition contestée ne méconnaissent aucun droit ou 
liberté que la Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2014-690 DC du 13 mars 2014-Loi relative à la consommation 

[…] 
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En ce qui concerne les modalités spécifiques à l'action de groupe intervenant dans le domaine de la 
concurrence : 
20. Considérant que les députés requérants mettent en cause les dispositions de l'article L. 42317 du code de la 
consommation relatives à la procédure d'action de groupe intervenant dans le domaine de la concurrence ; qu'ils 
soutiennent qu'en prévoyant que la responsabilité du professionnel ne peut être « prononcée » dans le cadre de 
l'action de groupe qu'après que la décision des autorités ou juridictions nationales ou de l'Union européenne 
compétentes n'est plus susceptible de recours, ces dispositions permettent, a contrario, qu'une action de groupe 
soit « engagée » sur ce fondement alors que la procédure devant la juridiction ou autorité compétente en matière 
de concurrence n'est pas définitive ; qu'une telle faculté aurait pour objet de permettre que des mesures 
d'instruction soient ordonnées par le juge dans le cadre de la procédure d'action de groupe ; que de telles mesures 
d'instruction seraient inutiles et attentatoires aux droits des professionnels dès lors que, pour le constat des 
manquements qui peuvent fonder l'engagement de la responsabilité du professionnel dans le cadre de l'action de 
groupe, le juge est lié par la décision de l'autorité ou de la juridiction compétente en matière de concurrence ; 
21. Considérant que les sénateurs mettent en cause les dispositions de l'article L. 42319 applicables à l'action de 
groupe dans le domaine de la concurrence ; qu'ils soutiennent que la faculté pour le juge d'ordonner l'exécution 
provisoire du jugement statuant sur la responsabilité pour ce qui concerne les mesures de publicité porte atteinte 
au droit au respect de la présomption d'innocence ; 
22. Considérant, en premier lieu, que, si les dispositions de l'article L. 42317 ne font pas obstacle à ce qu'une 
action de groupe dans le domaine de la concurrence soit engagée sur le fondement de manquements qui n'ont pas 
été constatés par une décision non susceptible de recours d'une autorité ou juridiction nationale ou de l'Union 
européenne compétentes, le juge, saisi de l'action de groupe dans cette circonstance, ne peut apprécier luimême 
les manquements dénoncés et doit surseoir à statuer dans l'attente que la décision qui constate les manquements 
ne soit plus susceptible de recours ; que ces dispositions ne méconnaissent aucune exigence constitutionnelle ; 
23. Considérant, en second lieu, que la publicité ordonnée en application de l'article L. 42319 est destinée à 
permettre aux consommateurs de se déclarer dans le délai imparti ; qu'elle ne constitue pas une sanction ayant le 
caractère d'une punition ; que, par suite, le grief tiré de l'atteinte à la présomption d'innocence est inopérant ; 
24. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de ce que la procédure d'action de groupe 
méconnaîtrait les exigences tirées de l'article 16 de la Déclaration de 1789 doivent être écartés ; 
[…] 

 Décision n° 2015-481 QPC du 17 septembre 2015-Époux B. [Amende pour défaut de déclaration de 
comptes bancaires ouverts, utilisés ou clos à l'étranger] 

1. Considérant que le deuxième alinéa de l'article 1649 A du code général des impôts impose aux personnes 
physiques, associations et sociétés n'ayant pas la forme commerciale, domiciliées ou établies en France, de 
déclarer, en même temps que leur déclaration de revenus ou de résultats, les références des comptes ouverts, 
utilisés ou clos à l'étranger ; que l'article 1649 A bis du même code impose aux administrations, établissements, 
organismes ou personnes visés au premier alinéa de l'article 1649 A qui octroient ou qui gèrent des avances 
remboursables ne portant pas intérêt ou des prêts ne portant pas intérêt de déclarer ces opérations à l'administration 
des impôts ; qu'aux termes du paragraphe IV de l'article 1736 du même code, dans sa rédaction issue de la loi du 
30 décembre 2008 susvisée : « Les infractions aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 1649 A et de 
l'article 1649 A bis sont passibles d'une amende de 1 500 € par compte ou avance non déclaré. Toutefois, pour 
l'infraction aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 1649 A, ce montant est porté à 10 000 € par compte 
non déclaré lorsque l'obligation déclarative concerne un État ou un territoire qui n'a pas conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales permettant l'accès aux 
renseignements bancaires » ; 
2. Considérant que, selon les requérants, l'amende prévue par les dispositions du paragraphe IV de l'article 1736 
du code général des impôts pour sanctionner le défaut de déclaration d'un compte bancaire ouvert, utilisé ou clos 
à l'étranger, qui s'élève à 1 500 ou 10 000 euros selon que l'État ou le territoire dans lequel le compte est ouvert a 
ou non conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l'évasion fiscales permettant l'accès aux renseignements bancaires, méconnaît le principe de proportionnalité des 
peines ; qu'ils soutiennent également que cette amende méconnaît le principe d'individualisation dès lors que le 
juge ne dispose pas du pouvoir d'en moduler le montant ; 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « du deuxième alinéa de l'article 
1649 A et » et « compte ou » figurant à la première phrase du paragraphe IV de l'article 1736 du code général des 
impôts dans sa rédaction résultant de la loi du 30 décembre 2008 susvisée ainsi que sur la seconde phrase du 
même paragraphe IV ; 



25 
 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une 
loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que l'article 611 de la Constitution 
ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que 
celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions 
législatives soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit ; que, si la nécessité des 
peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil 
constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue ; qu'en 
outre, le principe d'individualisation des peines qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 1789 implique qu'une 
amende fiscale ne puisse être appliquée que si l'administration, sous le contrôle du juge, l'a expressément 
prononcée en tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ; qu'il ne saurait toutefois interdire au 
législateur de fixer des règles assurant une répression effective de la méconnaissance des obligations fiscales ; 
5. Considérant qu'en réprimant la méconnaissance des obligations déclaratives relatives aux comptes bancaires 
ouverts, utilisés ou clos à l'étranger posées par les dispositions du deuxième alinéa de l'article 1649 A du code 
général des impôts, le législateur a, par la sanction ayant le caractère d'une punition qu'il a instaurée, entendu 
faciliter l'accès de l'administration fiscale aux informations bancaires et prévenir la dissimulation de revenus à 
l'étranger ; qu'il a ainsi poursuivi l'objectif à valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales ; 
6. Considérant qu'en punissant d'une amende forfaitaire d'un montant de 1 500 euros le défaut de déclaration 
annuelle de tout compte bancaire ouvert, utilisé ou clos à l'étranger, montant porté à 10 000 euros lorsque le 
compte est ouvert dans un État ou un territoire qui n'a pas conclu avec la France une convention d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales permettant l'accès aux renseignements 
bancaires, le législateur a, s'agissant du manquement à une obligation déclarative poursuivant l'objectif de lutte 
contre la fraude et l'évasion fiscales, instauré des sanctions dont la nature est liée à celle de l'infraction et qui, 
même par le cumul d'amendes qu'elles permettent, ne sont pas manifestement disproportionnées à la gravité des 
faits qu'il entend réprimer ; 
7. Considérant que la loi ellemême a assuré la modulation des peines en fonction de la gravité des comportements 
réprimés en prévoyant deux montants forfaitaires distincts, selon que l'État ou le territoire dans lequel le compte 
est ouvert a ou non conclu une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion 
fiscales permettant l'accès aux renseignements bancaires ; que, pour chaque sanction prononcée, le juge décide 
après avoir exercé son plein contrôle sur les faits invoqués et la qualification retenue par l'administration, en 
fonction de l'une ou l'autre des amendes prononcées, soit de maintenir l'amende, soit d'en dispenser le contribuable 
si ce dernier n'a pas manqué à l'obligation de déclaration de l'existence d'un compte bancaire à l'étranger ; qu'il 
peut ainsi proportionner les pénalités selon la gravité des agissements commis par le contribuable ; que, par suite, 
les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe d'individualisation des peines ; 
8. Considérant que les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 doivent être 
rejetés ; que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution, 

 Décision n° 2015-493 QPC du 16 octobre 2015-M. Abdullah N. [Peine complémentaire obligatoire 
de fermeture de débit de boissons] 

[…] 
- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES EXIGENCES DE L'ARTICLE 8 DE LA 
DÉCLARATION DE 1789 : 
3. Considérant que, selon le requérant, en prévoyant une peine complémentaire de fermeture du débit de boissons 
à consommer sur place de troisième ou de quatrième catégorie en cas d'ouverture illicite de ce débit et en ne 
permettant pas au tribunal de moduler la durée de cette fermeture, les dispositions contestées méconnaissent les 
principes de nécessité, de proportionnalité et d'individualisation des peines ; 
4. Considérant que l'article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne doit établir que des peines strictement 
et évidemment nécessaires... » ; que l'article 611 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un 
pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement 
compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives soumises à son examen aux droits 
et libertés que la Constitution garantit ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir 
d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion 
manifeste entre l'infraction et la peine encourue ; 
5. Considérant que le principe d'individualisation des peines, qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 1789, 
implique qu'une sanction pénale ne puisse être appliquée que si le juge l'a expressément prononcée, en tenant 
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compte des circonstances propres à chaque espèce ; qu'il ne saurait toutefois faire obstacle à ce que le législateur 
fixe des règles assurant une répression effective des infractions ; 
6. Considérant, en premier lieu que les dispositions du second alinéa de l'article L. 33522 du code de la santé 
publique instituent une peine complémentaire obligatoire de fermeture du débit de boissons ouvert en dehors des 
conditions prévues par le code de la santé publique ; que cette peine est directement liée au comportement délictuel 
réprimé ; qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu, aux fins de lutter contre l'alcoolisme 
et de protéger la santé publique, assurer le respect de la réglementation relative aux débits de boissons ; qu'en 
permettant de prononcer une fermeture, qui peut être temporaire ou définitive, du débit de boissons, le législateur 
n'a pas institué une peine manifestement disproportionnée ; 
7. Considérant, en second lieu, qu'en vertu des dispositions de l'article 13258 du code pénal, le juge peut décider 
de dispenser la personne condamnée de cette peine complémentaire ; qu'il résulte de la jurisprudence constante 
de la Cour de cassation que la peine prononcée peut faire l'objet d'un relèvement en application de l'article 132
21 du code pénal ; que le juge dispose du pouvoir de fixer la durée de la fermeture du débit de boissons prononcée 
en tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ; que, dans ces conditions, les dispositions contestées 
ne méconnaissent pas le principe d'individualisation des peines ; 
8. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des principes de 
nécessité, de proportionnalité et d'individualisation des peines doivent être écartés ; 
[…] 
 

 Décision n° 2017-637 QPC du 16 juin 2017-Association nationale des supporters [Refus d'accès à 
une enceinte sportive et fichier d'exclusion] 

[…] 
- Sur le deuxième alinéa de l'article L. 332-1 du code du sport : 
3. Aux fins de contribuer à la sécurité des manifestations sportives à but lucratif, le deuxième alinéa de l'article L. 
3321 du code du sport permet à leurs organisateurs de refuser ou d'annuler la délivrance de titres d'accès à ces 
manifestations ou d'en refuser l'accès aux personnes qui ont contrevenu ou contreviennent aux dispositions des 
conditions générales de vente ou du règlement intérieur relatives à la sécurité de ces manifestations. 
4. En premier lieu, selon l'article 12 de la Déclaration de 1789 : « La garantie des droits de l'Homme et du Citoyen 
nécessite une force publique : cette force est donc instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière 
de ceux auxquels elle est confiée ». Il en résulte l'interdiction de déléguer à des personnes privées des compétences 
de police administrative générale inhérentes à l'exercice de la « force publique » nécessaire à la garantie des droits. 
5. En conférant aux organisateurs de manifestations sportives à but lucratif le pouvoir de refuser l'accès à ces 
manifestations, le législateur ne leur a pas délégué de telles compétences. Par conséquent, le grief tiré de la 
méconnaissance de l'article 12 de la Déclaration de 1789 doit être écarté. 
6. En deuxième lieu, le fait d'interdire l'accès à l'enceinte d'une manifestation sportive à but lucratif dont l'entrée 
est subordonnée à la présentation d'un titre ne porte pas atteinte à la liberté d'aller et de venir. 
7. En troisième lieu, le fait, dans le but de garantir la sécurité des manifestations sportives à but lucratif, d'en 
refuser l'accès à une personne ayant manqué à ses obligations contractuelles relatives à la sécurité ne constitue 
pas une sanction ayant le caractère d'une punition, ni une mesure adoptée à l'issue d'une procédure juridictionnelle. 
Dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines, de la présomption 
d'innocence et des droits de la défense sont inopérants. 
8. En dernier lieu, il ressort des travaux parlementaires que les organisateurs de manifestations sportives 
prononçant de tels refus doivent s'assurer, sous le contrôle du juge, que ces mesures sont proportionnées au regard, 
notamment, des délais écoulés depuis les faits reprochés et du risque de renouvellement de ceuxci. Les 
dispositions contestées, qui ne sont pas entachées d'incompétence négative, ne méconnaissent donc aucun autre 
droit ou liberté que la Constitution garantit. 
9. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 3321 du code du sport 
doivent être déclarées conforme à la Constitution. 
[…] 
 

 Décision n° 2018-710 QPC du 1er juin 2018-Association Al Badr et autre [Infraction à l'obligation 
scolaire au sein des établissements privés d'enseignement hors contrat] 
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[…] 
- Sur les griefs tirés de la méconnaissance des principes de nécessité, de proportionnalité et 
d'individualisation des peines : 
15. L'article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment 
nécessaires ... ». L'article 611 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour 
se prononcer sur la conformité à la Constitution des lois déférées à son examen. Si la nécessité des peines attachées 
aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer 
de l'absence de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue. 
16. Le principe d'individualisation des peines, qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 1789, implique qu'une 
sanction pénale ne puisse être appliquée que si le juge l'a expressément prononcée, en tenant compte des 
circonstances propres à chaque espèce. Il ne saurait toutefois faire obstacle à ce que le législateur fixe des règles 
assurant une répression effective des infractions. 
17. Outre les peines complémentaires d'interdiction de diriger ou d'enseigner susceptibles d'être prononcées à 
l'encontre du directeur de l'établissement privé d'enseignement, les dispositions contestées instaurent une peine 
complémentaire de fermeture de cet établissement. 
18. En premier lieu, d'une part, en vertu du premier alinéa de l'article 13127 du code pénal : « Lorsqu'elle est 
encourue à titre de peine complémentaire pour un crime ou un délit, l'interdiction d'exercer une fonction publique 
ou d'exercer une activité professionnelle ou sociale est soit définitive, soit temporaire ; dans ce dernier cas, elle 
ne peut excéder une durée de cinq ans ». Il en résulte que la peine complémentaire d'interdiction de diriger ou 
d'enseigner prévue par les dispositions contestées peut être prononcée soit pour une durée temporaire ne pouvant 
excéder cinq ans, soit à titre définitif. D'autre part, la peine de fermeture de l'établissement prévue par les 
dispositions contestées peut être prononcée par le juge de manière temporaire ou définitive. 
19. En second lieu, lorsqu'il décide de prononcer une ou plusieurs de ces peines complémentaires, le juge en fixe 
la durée en tenant compte des circonstances propres à chaque espèce. 
20. Par conséquent, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe d'individualisation des peines. 
En outre, au regard de la nature des comportements réprimés, les peines ainsi instituées ne sont pas manifestement 
disproportionnées. Les griefs tirés de la méconnaissance des principes de nécessité, de proportionnalité et 
d'individualisation des peines doivent donc être écartés. 
[…] 

 Décision n° 2021-908 QPC du 26 mai 2021-Société KF3 Plus [Pénalités pour défaut de délivrance 
d'une facture] 

[…] 
- Sur le fond : 
5. Selon l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La loi ne doit établir que des 
peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée ». Les principes énoncés par cet article s'appliquent non 
seulement aux peines prononcées par les juridictions répressives mais aussi à toute sanction ayant le caractère 
d'une punition. Si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du législateur, 
il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion manifeste entre l'infraction et la 
peine encourue. 
6. Les dispositions contestées sanctionnent d'une amende fiscale de 50 % du montant de la transaction le fait pour 
un fournisseur redevable de la taxe sur la valeur ajoutée de ne pas délivrer une facture. Si celuici apporte, dans 
les trente jours de la mise en demeure adressée par l'administration fiscale, la preuve que l'opération a toutefois 
été régulièrement comptabilisée, l'amende encourue est réduite à 5 % du montant de la transaction. 
7. En sanctionnant d'une amende fiscale les manquements aux règles de facturation, le législateur a entendu 
réprimer des comportements visant à faire obstacle, d'une part, au contrôle des comptabilités tant du vendeur que 
de l'acquéreur d'un produit ou d'une prestation de service et, d'autre part, au recouvrement des prélèvements 
auxquels ils sont assujettis. Ce faisant, il a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude 
fiscale. 
8. En premier lieu, d'une part, en l'absence de délivrance d'une facture, le législateur a prévu l'application d'une 
amende dont le montant n'est pas plafonné et dont le taux, qui s'élève à 50 % du montant de la transaction, est 
fixe. D'autre part, cette amende reste due, alors même que la transaction a été régulièrement comptabilisée, si le 
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fournisseur n'apporte pas la preuve de cette comptabilisation dans les trente jours suivant la mise en demeure de 
l'administration fiscale. 
9. En second lieu, le législateur a prévu l'application d'une amende réduite dont le montant n'est pas non plus 
plafonné et dont le taux de 5 % est fixe, quand bien même le fournisseur justifierait d'une comptabilisation 
régulière de la transaction permettant à l'administration d'effectuer des contrôles. 
10. Par conséquent, les dispositions contestées peuvent donner lieu à une sanction manifestement disproportionnée 
au regard de la gravité du manquement constaté, comme de l'avantage qui a pu en être retiré. 
11. Il résulte de ce qui précède que, si elles poursuivent l'objectif de répression des manquements aux règles 
relatives à l'établissement des factures, les dispositions contestées méconnaissent le principe de proportionnalité 
des peines. Par conséquent, et sans qu'il soit nécessaire d'examiner les autres griefs, elles doivent être déclarées 
contraires à la Constitution. 
[…] 
 

 Décision n° 2021-966 QPC du 28 janvier 2022-M. Cédric L. et autre [Exclusion de plein droit des 
procédures de passation des marchés publics et des contrats de concession] 

[…] 
3. Selon les requérants, en prévoyant l'exclusion des procédures de passation des marchés publics et des contrats 
de concession de toute personne ayant fait l'objet d'une condamnation prononcée par un jugement définitif pour 
certaines infractions, ces dispositions institueraient une peine. Or, elles ne prévoiraient ni que cette peine doit être 
prononcée par la juridiction de jugement, ni la possibilité pour cette juridiction de la moduler ou celle, pour la 
personne condamnée, d'en obtenir le relèvement. Il en résulterait une méconnaissance des principes de nécessité 
et d'individualisation des peines ainsi que du droit à un recours juridictionnel effectif. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « Sont exclues de la procédure 
de passation des marchés les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive » figurant au premier 
alinéa de l'article L. 21411 du code de la commande publique et sur les mots « Sont exclues de la procédure de 
passation des contrats de concession les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive » figurant au 
premier alinéa de l'article L. 31231 du même code. 
5. Aux termes de l'article 881 de la Constitution : « La République participe à l'Union européenne constituée 
d'États qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l'Union 
européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne 
le 13 décembre 2007 ». La transposition d'une directive ou l'adaptation du droit interne à un règlement ne sauraient 
aller à l'encontre d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le 
constituant y ait consenti. En l'absence de mise en cause d'une telle règle ou d'un tel principe, le Conseil 
constitutionnel n'est pas compétent pour contrôler la conformité à la Constitution de dispositions législatives qui 
se bornent à tirer les conséquences nécessaires de dispositions inconditionnelles et précises d'une directive ou des 
dispositions d'un règlement de l'Union européenne. Dans cette hypothèse, il n'appartient qu'au juge de l'Union 
européenne, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par cette directive ou ce règlement des 
droits fondamentaux garantis par l'article 6 du traité sur l'Union européenne. 
6. En application de l'article 38 de la directive 2014/23/UE du 26 février 2014 et de l'article 57 de la directive 
2014/24/UE du même jour, les autorités adjudicatrices doivent exclure un opérateur économique des procédures 
de passation des concessions et des marchés lorsque cet opérateur a fait l'objet d'une condamnation définitive pour 
l'une des infractions que ces articles énumèrent. 
7. Les dispositions contestées des articles L. 21411 et L. 31231 du code de la commande publique visent à 
assurer la transposition de ces directives en prévoyant que sont exclues respectivement de la procédure de 
passation des marchés et de la procédure de passation des contrats de concession les personnes ayant fait l'objet 
d'une condamnation définitive pour l'une des infractions que ces articles visent. 
8. Ces dispositions se bornent ainsi à tirer les conséquences nécessaires de dispositions inconditionnelles et 
précises de ces directives. 
9. Par conséquent, le Conseil constitutionnel n'est compétent pour contrôler la conformité des dispositions 
contestées aux droits et libertés que la Constitution garantit que dans la mesure où elles mettent en cause une règle 
ou un principe qui, ne trouvant pas de protection équivalente dans le droit de l'Union européenne, est inhérent à 
l'identité constitutionnelle de la France. 
10. Or, en premier lieu, d'une part, les dispositions contestées, qui n'ont pas pour objet de punir les opérateurs 
économiques mais d'assurer l'efficacité de la commande publique et le bon usage des deniers publics, n'instituent 
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pas une sanction ayant le caractère d'une punition. D'autre part, les principes de nécessité et d'individualisation 
des peines, qui sont protégés par le droit de l'Union européenne, ne constituent pas des règles ou principes 
inhérents à l'identité constitutionnelle de la France. 
11. En second lieu, le droit à un recours juridictionnel effectif, qui est également protégé par le droit de l'Union 
européenne, ne constitue pas non plus une règle ou un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France. 
12. Par suite, il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de statuer sur la question prioritaire de 
constitutionnalité. 
 
 

 Décision n° 2022-1015 QPC du 21 octobre 2022-Association nationale des conseils diplômés en 
gestion de patrimoine [Obligation d'adhésion à une association professionnelle agréée des courtiers 
d'assurance et intermédiaires en opérations de banque et services de paiement] 

[…] 
- Sur les dispositions contestées des articles L. 513-5 et L. 513-6 du code des assurances et des articles L. 
519-13 et L. 519-14 du code monétaire et financier : 
24. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Le principe de la séparation des 
pouvoirs, ni aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle, ne font obstacle à ce qu'une autorité 
administrative ou publique indépendante ou une autorité administrative non soumise au pouvoir hiérarchique du 
ministre, agissant dans le cadre de prérogatives de puissance publique, puisse prononcer des sanctions ayant le 
caractère d'une punition dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de sa mission, dès lors que l'exercice de 
ce pouvoir respecte notamment les principes d'indépendance et d'impartialité découlant de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789. 
25. Aux termes du paragraphe II des articles L. 5136 du code des assurances et L. 51914 du code monétaire et 
financier, l'association professionnelle agréée n'est pas compétente pour sanctionner les manquements de ses 
membres qui relèvent exclusivement de la compétence de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 
26. Les dispositions contestées prévoient que ces associations établissent et font approuver par cette autorité « les 
sanctions qu'elles sont susceptibles de prononcer à l'encontre de leurs membres ». Elles peuvent en outre décider 
d'office de retirer la qualité de membre à l'un de leurs adhérents s'il ne remplit plus les conditions ou les 
engagements auxquels était subordonnée son adhésion, s'il n'a pas commencé son activité dans un délai de douze 
mois à compter de son adhésion, s'il n'exerce plus son activité depuis au moins six mois ou s'il a obtenu l'adhésion 
par de fausses déclarations ou par tout autre moyen irrégulier. 
27. Il en résulte que les dispositions contestées, qui se bornent à permettre aux associations professionnelles 
agréées d'exercer à l'égard de leurs membres les pouvoirs inhérents à l'organisation de toute association en vue 
d'assurer le respect de leurs conditions d'adhésion et de fonctionnement, n'ont ainsi en tout état de cause ni pour 
objet ni pour effet de conférer à ces associations le pouvoir de prononcer des sanctions ayant le caractère d'une 
punition. 
28. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance des exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ne peut 
qu'être écarté. Il en va de même du grief tiré de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789. 
29. Par conséquent, les dispositions contestées des articles L. 5135 et L. 5136 du code des assurances et des 
articles L. 51913 et L. 51914 du code monétaire et financier, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté 
que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2022-1017/1018 QPC du 21 octobre 2022-M. Lucas S. et autre [Révocation du sursis à 
exécution d'une sanction disciplinaire II] 

1. Il y a lieu de joindre les deux questions prioritaires de constitutionnalité pour y statuer par une seule décision. 
2. Le paragraphe III de l'article L. 2427 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction résultant de 
l'ordonnance du 31 juillet 2015 mentionnée cidessus, prévoit : « Si, dans un délai de cinq ans à compter de la 
date de la notification d'une sanction assortie d'un sursis, dès lors que cette sanction est devenue définitive, la 
chambre de discipline prononce une nouvelle suspension du droit d'exercer la profession, la sanction assortie du 
sursis devient exécutoire sans préjudice de l'application de la nouvelle sanction ». 
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3. Les requérants reprochent à ces dispositions de prévoir que le sursis assortissant une sanction de suspension du 
droit d'exercer la profession de vétérinaire est automatiquement et obligatoirement révoqué en cas de nouvelle 
sanction de suspension prononcée dans un délai de cinq ans, sans que le juge prononçant cette nouvelle peine 
puisse y faire échec ou moduler les effets de la révocation. Il en résulterait, selon eux, une méconnaissance du 
principe d'individualisation des peines. 
4. Selon l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La loi ne doit établir que des 
peines strictement et évidemment nécessaires … ». Les principes ainsi énoncés ne concernent pas seulement les 
peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition. 
Le principe d'individualisation des peines qui découle de cet article implique qu'une sanction disciplinaire ne 
puisse être appliquée que si le juge l'a expressément prononcée, en tenant compte des circonstances propres à 
chaque espèce. 
5. L'article L. 2427 du code rural et de la pêche maritime détermine les sanctions disciplinaires qui peuvent être 
prononcées à l'égard des vétérinaires en cas de manquements aux obligations légales, réglementaires et 
déontologiques auxquelles ils sont soumis. Au nombre de ces sanctions, la juridiction disciplinaire peut prononcer 
celle de suspension, qui emporte interdiction d'exercice de la profession de vétérinaire pendant un délai fixé par 
la juridiction. Elle peut assortir cette suspension d'un sursis. Dans ce cas, l'exécution de la sanction est suspendue 
pendant un délai de cinq ans à compter de son prononcé. 
6. Les dispositions contestées de cet article prévoient que ce sursis est révoqué si, dans ce délai de cinq ans, 
l'intéressé fait l'objet d'une nouvelle sanction de suspension. 
7. En premier lieu, d'une part, le sursis constitue une mesure de suspension de l'exécution d'une peine. Cette 
mesure est subordonnée à l'absence, durant un délai d'épreuve, de la commission de nouvelles fautes. Lorsqu'elle 
prononce une sanction et qu'elle décide de l'assortir d'un sursis, la juridiction disciplinaire tient compte des 
circonstances propres à chaque espèce et de l'adéquation de la sanction aux fautes commises. 
8. D'autre part, les dispositions contestées prévoient que le sursis prononcé ne pourra être révoqué que dans le cas 
où une nouvelle sanction de suspension est prononcée au cours du délai d'épreuve de cinq ans. Cette révocation 
ne peut ainsi résulter que d'une condamnation définitive pour un manquement d'une nature ou d'une gravité 
justifiant l'application d'une sanction de suspension. 
9. En second lieu, il résulte de ces dispositions que la juridiction disciplinaire peut prononcer une sanction 
n'entraînant pas la révocation du sursis ou une sanction de suspension du droit d'exercer dont elle fixe la durée. 
La juridiction peut ainsi prendre en compte les conséquences de sa décision sur l'exécution de la première sanction. 
10. Dès lors, ces dispositions ne méconnaissent pas le principe d'individualisation des peines. 
11. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2023-1054 QPC du 16 juin 2023-Société Angelini Filliat [Pénalités pour facture inexacte 
ou incomplète] 

1. Le paragraphe II de l’article 1737 du code général des impôts, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance du 
7 décembre 2005 mentionnée cidessus, prévoit : « Toute omission ou inexactitude constatée dans les factures ou 
documents en tenant lieu mentionnés aux articles 289 et 290 quinquies donne lieu à l’application d’une amende 
de 15 €. Toutefois, le montant total des amendes dues au titre de chaque facture ou document ne peut excéder le 
quart du montant qui y est ou aurait dû y être mentionné ».  
2. Selon la société requérante, ces dispositions méconnaîtraient le principe de proportionnalité des peines. Au 
soutien de ce grief, elle fait valoir que l’amende de 15 euros réprimant toute omission ou inexactitude constatée 
dans une facture peut, en l’absence de plafond annuel et dans le cas où une même omission ou inexactitude affecte 
un grand nombre de factures, s’appliquer de manière cumulative, alors même que le manquement ne serait pas 
intentionnel et qu’il n’en résulterait aucun préjudice financier pour le Trésor public. En outre, pour les factures 
d’un montant individuel inférieur à 60 euros, le plafonnement de l’amende au quart de leur montant conduirait à 
l’application d’une sanction d’une particulière sévérité et dont l’assiette n’aurait aucun lien avec la nature de 
l’infraction. 
3. Selon l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi ne doit établir que des 
peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée ». Les principes énoncés par cet article s’appliquent non 
seulement aux peines prononcées par les juridictions répressives mais aussi à toute sanction ayant le caractère 
d’une punition. Si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d’appréciation du législateur, 
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il incombe au Conseil constitutionnel de s’assurer de l’absence de disproportion manifeste entre l’infraction et la 
peine encourue. 
4. Selon l’article 289 du code général des impôts, tout assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée est tenu de s’assurer 
qu’une facture est émise pour les opérations qu’il énumère. Cette facture doit comporter certaines mentions portant 
sur les éléments d’identification des parties, les données concernant les biens livrés ou les services rendus, et 
celles relatives à la détermination de la taxe. Pour les prestations de services comprenant l’exécution de travaux 
immobiliers fournie à des particuliers, l’article 290 quinquies du même code prévoit qu’elles font l’objet d’une 
note qui mentionne le nom et l’adresse des parties, la nature et la date de l’opération effectuée ainsi que le montant 
de son prix et celui de la taxe. 
5. Les dispositions contestées sanctionnent d’une amende fiscale chaque omission ou inexactitude constatée dans 
une facture ou un document en tenant lieu dont l’établissement est exigé par les articles 289 et 290 quinquies du 
code général des impôts. 
6. En premier lieu, en sanctionnant d’une amende fiscale les manquements aux règles de facturation, le législateur 
a entendu réprimer des comportements visant à faire obstacle, d’une part, au contrôle des comptabilités tant du 
vendeur que de l’acquéreur d’un produit ou d’une prestation de services et, d’autre part, au recouvrement des 
prélèvements auxquels ils sont assujettis. Ce faisant, il a poursuivi l’objectif de valeur constitutionnelle de lutte 
contre la fraude fiscale. 
7. En second lieu, d’une part, les dispositions contestées punissent d’une amende forfaitaire d’un montant de 15 
euros chaque omission ou inexactitude constatée dans une facture et prévoient, en cas de pluralité d’omissions ou 
inexactitudes affectant la même facture, un plafonnement du montant total des amendes égal à 25 % du montant 
qui y est ou aurait dû y être mentionné. L’assiette du plafond est en lien avec la nature de l’infraction. Le législateur 
a, ce faisant, instauré une sanction qui n’est pas manifestement disproportionnée au regard de la gravité des 
manquements qu’il a entendu réprimer. 
8. D’autre part, si, dans le cas où la facture inexacte ou incomplète est d’un montant individuel inférieur à 60 euros, 
l’amende encourue est nécessairement égale à 25 % du montant de cette facture, l’assiette de la sanction est en 
lien avec la nature de l’infraction et le taux retenu n’est pas manifestement disproportionné au regard de la gravité 
du manquement réprimé. 
9. Il résulte de ce qui précède que, même en cas de cumul d’amendes sanctionnant des manquements affectant 
plusieurs factures, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe de proportionnalité des peines. 
10. Le grief tiré de la méconnaissance de ce principe doit donc être écarté. 
11. Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
  



32 
 

 

II. Dispositions relatives au partage de données relatives au 
suivi des demandeurs d’emploi au sein du « réseau pour 

l’emploi » (certaines dispositions de l’article 4) 

 

A. Normes de référence 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 
 

 
B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur le droit au respect de la vie privée et au partage de données à caractère 
personnel 

 

 Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 - Loi portant création d'une couverture maladie universelle 

43. Considérant que l'article 36 modifie les articles L. 16131 et L. 16216 du code de la sécurité sociale relatifs 
au contenu et à l'utilisation d'une « carte électronique individuelle interrégimes » ainsi qu'à sa délivrance à tout 
bénéficiaire de l'assurance maladie ; 
44. Considérant que les requérants font grief à ce dispositif de porter atteinte au respect de la vie privée ; qu'ils 
font valoir que le système informatisé de transmission d'informations relatives à la santé des titulaires de la carte 
ne présente pas toutes les garanties et « comporte le risque d'être déjoué » ; 
45. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : « Le but de 
toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces droits sont 
la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. » ; que la liberté proclamée par cet article implique 
le respect de la vie privée ; 
46. Considérant qu'aux termes du I de l'article L. 16131 du code de la sécurité sociale, la carte électronique 
individuelle « doit permettre d'exprimer de manière précise l'accord du titulaire ou de son représentant légal pour 
faire apparaître les éléments nécessaires non seulement à la coordination des soins mais aussi à un suivi 
sanitaire » ; que le II du même article dispose : « Dans l'intérêt de la santé du patient, cette carte comporte un volet 
de santé… destiné à ne recevoir que les informations nécessaires aux interventions urgentes ainsi que les éléments 
permettant la continuité et la coordination des soins » ; qu'en vertu du I de l'article L.16216 du code de la sécurité 
sociale, l'inscription, sur la carte, de ces informations est subordonnée dans tous les cas à l'accord du titulaire ou, 
s'agissant d'un mineur ou d'un majeur incapable, de son représentant légal ; que les personnes habilitées à donner 
cet accord peuvent, par ailleurs, « conditionner l'accès à une partie des informations contenues dans le volet de 
santé à l'utilisation d'un code secret qu'elles aurontellesmêmes établi » ; que l'intéressé a accès au contenu du 
volet de santé par l'intermédiaire d'un professionnel de santé habilité ; qu'il dispose du droit de rectification, du 
droit d'obtenir la suppression de certaines mentions et du droit de s'opposer à ce que, en cas de modification du 
contenu du volet de santé, certaines informations soient mentionnées ; qu'en outre, il appartiendra à un décret en 
Conseil d'État, pris après avis public et motivé du Conseil national de l'Ordre des médecins et de la Commission 



33 
 

nationale de l'informatique et des libertés, de fixer la nature des informations portées sur le volet de santé, les 
modalités d'identification des professionnels ayant inscrit des informations sur ce volet, ainsi que les conditions 
dans lesquelles, en fonction des types d'information, les professionnels de santé seront habilités à consulter, 
inscrire ou effacer les informations ; que la méconnaissance des règles permettant la communication 
d'informations figurant sur le volet de santé, ainsi que celle des règles relatives à la modification des informations, 
seront réprimées dans les conditions prévues par le VI de l'article L. 16216 du code de la sécurité sociale ; que 
les sanctions pénales prévues par ces dernières dispositions s'appliqueront sans préjudice des dispositions de la 
section V du chapitre VI du titre II du livre deuxième du code pénal intitulée « Des atteintes aux droits de la 
personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques » ; qu'enfin, le législateur n'a pas entendu déroger 
aux dispositions de l'article 21 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée relatives aux pouvoirs de surveillance et de 
contrôle de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; 
47. Considérant que l'ensemble des garanties dont est assortie la mise en œuvre des dispositions de l'article 36 de 
la loi, au nombre desquelles il convient de ranger les caractéristiques assurant la sécurité du système, sont de 
nature à sauvegarder le respect de la vie privée ; 
 
 

 Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité 

. En ce qui concerne les normes constitutionnelles applicables : 
74. Considérant que l'inscription de l'identité d'une personne dans le fichier judiciaire national automatisé des 
auteurs des infractions sexuelles mentionnées à l'article 70647 rétabli dans le code de procédure pénale par 
l'article 47 de la loi déférée a pour objet, aux termes de l'article 706531 inséré dans le même code par l'article 
48 de la même loi, de prévenir le renouvellement de ces infractions et de faciliter l'identification de leurs auteurs 
; qu'il en résulte que cette inscription ne constitue pas une sanction mais une mesure de police ; que les auteurs 
des saisines ne sauraient dès lors utilement soutenir qu'elle méconnaîtrait le principe de nécessité des peines qui 
résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; qu'il convient toutefois de vérifier si cette inscription constitue 
une rigueur non nécessaire au sens de l'article 9 de la Déclaration ; 
75. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le respect de la vie 
privée ; 
76. Considérant qu'il appartient au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il lui 
appartient notamment d'assurer la conciliation entre, d'une part, la sauvegarde de l'ordre public et la recherche des 
auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la protection de principes et de droits de valeur constitutionnelle 
et, d'autre part, le respect de la vie privée et des autres droits et libertés constitutionnellement protégés ; 
 
 

 Décision n° 2007-553 DC du 3 mars 2007 - Loi relative à la prévention de la délinquance 

2. Considérant que l'article 8 de la loi déférée insère dans le code de l'action sociale et des familles un nouvel 
article L. 12162 ; que celuici définit le cadre dans lequel les professionnels de l'action sociale peuvent partager 
entre eux des informations confidentielles et les transmettre au maire ou au président du conseil général ; 
3. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent le droit à la vie privée et sont entachées 
d'incompétence négative ; 
4. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 implique le droit au respect de la vie privée ; qu'aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule 
de la Constitution de 1946 : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur 
développement.  Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la 
santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique 
ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 
des moyens convenables d'existence » ; 
5. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties, au nombre desquelles figure le droit au respect de la vie privée et, d'autre part, 
les exigences de solidarité découlant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; 
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6. Considérant que c'est afin de mieux prendre en compte l'ensemble des difficultés sociales, éducatives ou 
matérielles d'une personne ou d'une famille et de renforcer l'efficacité de l'action sociale, à laquelle concourt une 
coordination accrue des différents intervenants, que le législateur a prévu, dans certaines hypothèses, de délier ces 
derniers du secret professionnel ; qu'il a précisé que, si l'un d'eux agit seul auprès d'une personne ou d'une famille, 
il ne doit donner d'informations au maire de la commune ou au président du conseil général que « lorsque 
l'aggravation des difficultés sociales, éducatives ou matérielles » de cette personne ou de cette famille « appelle 
l'intervention de plusieurs professionnels » ; qu'il n'a autorisé les professionnels qui agissent auprès d'une personne 
ou d'une même famille, ainsi que le coordonnateur éventuellement désigné parmi eux par le maire, « à partager 
entre eux des informations à caractère secret » qu'« afin d'évaluer leur situation, de déterminer les mesures d'action 
sociale nécessaires et de les mettre en oeuvre » et seulement dans la mesure « strictement nécessaire à 
l'accomplissement de la mission d'action sociale » ; qu'il n'a permis à un professionnel, agissant seul ou en tant 
que coordonnateur, de délivrer ces informations confidentielles au maire ou au président du conseil général, qui 
disposent déjà, à d'autres titres, d'informations de cette nature, que si elles sont strictement nécessaires à l'exercice 
des compétences de ceuxci ; qu'il a, enfin, précisé que la communication de telles informations à des tiers est 
passible des peines prévues à l'article 22613 du code pénal ; 
7. Considérant que le législateur a ainsi assorti les échanges d'informations qu'il a autorisés de limitations et 
précautions propres à assurer la conciliation qui lui incombe entre, d'une part, le droit au respect de la vie privée 
et, d'autre part, les exigences de solidarité découlant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; que, 
ce faisant, il n'a, en outre, pas méconnu l'étendue de sa compétence ; 
8. Considérant qu'il suit de là que les griefs dirigés contre l'article 8 de la loi déférée doivent être écartés ; 
 
 

 Décision n° 2010-604 DC du 25 février 2010 - Loi renforçant la lutte contre les violences de groupes 
et la protection des personnes chargées d'une mission de service public 

19. Considérant que l'article 5 de la loi déférée insère dans le code de la construction et de l'habitation un article 
L. 12611 qui dispose : « Lorsque des événements ou des situations susceptibles de nécessiter l'intervention des 
services de la police ou de la gendarmerie nationales ou, le cas échéant, des agents de la police municipale se 
produisent dans les parties communes des immeubles collectifs à usage d'habitation, les propriétaires ou 
exploitants de ces immeubles ou leurs représentants peuvent rendre ces services ou ces agents destinataires des 
images des systèmes de vidéosurveillance qu'ils mettent en œuvre dans ces parties communes. 
 » La transmission de ces images relève de la seule initiative des propriétaires ou exploitants d'immeubles 
collectifs d'habitation ou de leurs représentants. Elle s'effectue en temps réel et est strictement limitée au temps 
nécessaire à l'intervention des services de police ou de gendarmerie nationales ou, le cas échéant, des agents de la 
police municipale. 
« Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article » ; 
20. Considérant que, selon les sénateurs requérants, en permettant en des circonstances imprécises la mise à 
disposition de services de police et de gendarmerie de l'enregistrement d'images effectué dans des lieux privés, le 
législateur est resté en deçà de sa compétence ; que, de ce fait, il aurait porté une atteinte disproportionnée et non 
justifiée par la nécessité de sauvegarde de l'ordre public aux exigences dues au respect de la vie privée ; qu'ils 
ajoutent que le législateur a manqué aux mêmes exigences en conférant à la police municipale la possibilité d'être 
destinataire d'images se rapportant à des faits n'entrant pas dans ses compétences ; 
21. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute 
association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la 
liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression » ; que la liberté proclamée par cet article implique le 
respect de la vie privée ; 
22. Considérant, en second lieu, qu'il appartient au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de fixer 
les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; 
qu'il doit, en particulier, assurer la conciliation entre le respect de la vie privée et d'autres exigences 
constitutionnelles, telles que la recherche des auteurs d'infractions et la prévention d'atteintes à l'ordre public, 
nécessaires, l'une et l'autre, à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle ; 
23. Considérant que le législateur a permis la transmission aux services de police et de gendarmerie nationales 
ainsi qu'à la police municipale d'images captées par des systèmes de vidéosurveillance dans des parties non 
ouvertes au public d'immeubles d'habitation sans prévoir les garanties nécessaires à la protection de la vie privée 
des personnes qui résident ou se rendent dans ces immeubles ; qu'à l'égard de cette situation, qui n'entre pas dans 
le champ d'application de l'article 10 de la loi du 21 janvier 1995 susvisée, il a omis d'opérer entre les exigences 
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constitutionnelles précitées la conciliation qui lui incombe ; que, dès lors, il a méconnu l'étendue de sa 
compétence ; qu'en conséquence, l'article 5 de la loi déférée doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 
 

 Décision n° 2011-209 QPC du 17 janvier 2012 - M. Jean-Claude G. [Procédure de dessaisissement 
d'armes] 

3. Considérant qu'il appartient au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il doit, 
en particulier, assurer la conciliation entre le respect de la vie privée et d'autres exigences constitutionnelles, telles 
que la recherche des auteurs d'infractions et la prévention d'atteintes à l'ordre public, nécessaires, l'une et l'autre, 
à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle ; 
 
 

 Décision n° 2012-652 DC du 22 mars 2012 - Loi relative à la protection de l'identité 

8. Considérant, en second lieu, que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789 implique le droit au respect de la vie privée ; que, par suite, la collecte, l'enregistrement, la 
conservation, la consultation et la communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un 
motif d'intérêt général et mis en oeuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif ; 
9. Considérant que la création d'un traitement de données à caractère personnel destiné à préserver l'intégrité des 
données nécessaires à la délivrance des titres d'identité et de voyage permet de sécuriser la délivrance de ces titres 
et d'améliorer l'efficacité de la lutte contre la fraude ; qu'elle est ainsi justifiée par un motif d'intérêt général ; 
10. Considérant, toutefois, que, compte tenu de son objet, ce traitement de données à caractère personnel est 
destiné à recueillir les données relatives à la quasitotalité de la population de nationalité française ; que les 
données biométriques enregistrées dans ce fichier, notamment les empreintes digitales, étant par ellesmêmes 
susceptibles d'être rapprochées de traces physiques laissées involontairement par la personne ou collectées à son 
insu, sont particulièrement sensibles ; que les caractéristiques techniques de ce fichier définies par les dispositions 
contestées permettent son interrogation à d'autres fins que la vérification de l'identité d'une personne ; que les 
dispositions de la loi déférée autorisent la consultation ou l'interrogation de ce fichier non seulement aux fins de 
délivrance ou de renouvellement des titres d'identité et de voyage et de vérification de l'identité du possesseur 
d'un tel titre, mais également à d'autres fins de police administrative ou judiciaire ; 
11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'eu égard à la nature des données enregistrées, à l'ampleur de ce 
traitement, à ses caractéristiques techniques et aux conditions de sa consultation, les dispositions de l'article 5 
portent au droit au respect de la vie privée une atteinte qui ne peut être regardée comme proportionnée au but 
poursuivi ; que, par suite, les articles 5 et 10 de la loi doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'il en 
va de même, par voie de conséquence, du troisième alinéa de l'article 6, de l'article 7 et de la seconde phrase de 
l'article 8 ; 
 

 Décision n° 2013-684 DC du 29 décembre 2013 - Loi de finances rectificative pour 2013 

2. Considérant que le 2 ° du paragraphe I de l'article 10 rétablit dans le code général des impôts l'article 1649 ter ; 
que, par coordination, le 1 ° du même paragraphe modifie la fin du paragraphe IV de l'article 806 du même code ; 
3. Considérant que le paragraphe I du nouvel article 1649 ter dispose que les entreprises d'assurance, les 
institutions de prévoyance et les unions mentionnées au paragraphe I de l'article L. 13293 du code des 
assurances, ainsi que les mutuelles ou unions mentionnées à l'article L. 223102 du code de la mutualité et les 
organismes assimilés, établis en France « déclarent la souscription et le dénouement des contrats de capitalisation 
ou des placements de même nature, notamment des contrats d'assurancevie » ; 
4. Considérant qu'en vertu du paragraphe II de l'article 1649 ter, les entreprises, personnes morales, institutions et 
organismes mentionnés au paragraphe I déclarent également chaque année au titre de ces contrats, « pour les 
contrats d'assurancevie non rachetables souscrits depuis le 20 novembre 1991, le montant cumulé des primes 
versées entre le soixantedixième anniversaire du souscripteur et le 1er janvier de l'année de la déclaration, lorsque 
ce montant est supérieur ou égal à 7 500 euros » et « pour les autres contrats, quelle que soit leur date de 
souscription, le montant cumulé des primes versées au 1er janvier de l'année de la déclaration et la valeur de rachat 
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ou le montant du capital garanti, y compris sous forme de rente, à la même date, lorsque ce montant ou cette valeur 
est supérieur ou égal à 7 500 euros » ; 
5. Considérant que le paragraphe III de l'article 1649 ter renvoie à un décret en Conseil d'État le soin de fixer les 
conditions et les délais dans lesquels s'effectuent les déclarations prévues aux paragraphes I et II ; 
6. Considérant que le 3 ° du paragraphe I de l'article 10 modifie la première phrase du premier alinéa de l'article 
1649 AA du code général des impôts ; qu'aux termes de ces dispositions : « Lorsque des contrats de capitalisation 
ou des placements de même nature, notamment des contrats d'assurancevie, sont souscrits auprès d'organismes 
mentionnés au I de l'article 1649 ter qui sont établis hors de France, les souscripteurs sont tenus de déclarer, en 
même temps que leur déclaration de revenus, les références des contrats ou placements concernés, la date d'effet 
et la durée de ces contrats ou placements, les opérations de remboursement et de versement des primes effectuées 
au cours de l'année précédente et, le cas échéant, la valeur de rachat ou le montant du capital garanti, y compris 
sous forme de rente, au 1er janvier de l'année de la déclaration » ; 
7. Considérant que le 4 ° du paragraphe I de l'article 10 insère après le paragraphe VI de l'article 1736 du code 
général des impôts relatif aux infractions commises par les tiers déclarants, un paragraphe VI bis ; que ces 
dispositions prévoient que les infractions à l'article 1649 ter sont passibles d'une amende de 1 500 euros par 
absence de dépôt de déclaration et, dans la limite de 10 000 euros par déclaration, de 150 euros par omission ou 
inexactitude déclarative ; 
8. Considérant que le paragraphe II de l'article 10 est relatif à l'entrée en vigueur de cet article ; qu'il précise que 
le paragraphe I s'applique à compter du 1er janvier 2016, que les contrats souscrits avant cette date et non dénoués 
à cette date doivent être déclarés conformément aux paragraphes I et III de l'article 1649 ter du code général des 
impôts au plus tard le 15 juin 2016 et que le paragraphe II de ce dernier article leur est applicable à compter du 
1er janvier 2016 ; 
9. Considérant que, selon les requérants, la création d'un fichier dans le domaine des contrats d'assurancevie ne 
répond à aucun motif d'intérêt général ; que les dispositions de l'article 10, en prévoyant des obligations de 
déclaration aussi larges en matière d'assurancevie, porteraient atteinte au respect de la vie privée ; que le 
législateur, en ne prévoyant aucune garantie permettant d'assurer que ce fichier sera soumis au contrôle de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés, aurait méconnu l'étendue de sa compétence ; 
10. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il incombe au 
législateur, dans le cadre de sa compétence, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la lutte contre la fraude 
fiscale, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, le respect des autres droits et libertés 
constitutionnellement protégés, au nombre desquels figure le droit au respect de la vie privée qui découle de 
l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, dans l'exercice de son pouvoir, le 
législateur ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 
11. Considérant qu'il ressort des débats parlementaires qu'en renforçant les obligations déclaratives en matière 
d'assurancevie et en permettant que soit mis en place un fichier national des contrats d'assurancevie, le législateur 
a entendu favoriser la connaissance par l'administration de ces contrats afin de mieux prendre en compte la matière 
imposable et de faciliter la lutte contre la fraude fiscale ; qu'il a poursuivi un but d'intérêt général ; 
12. Considérant que les dispositions de l'article 10 ont notamment pour objet de renforcer, en particulier en matière 
d'assurancevie, les obligations déclaratives des organismes d'assurance ; que ceuxci seront ainsi tenus de 
déclarer à l'administration fiscale la souscription et le dénouement des contrats de capitalisation et autres contrats 
de même nature, en particulier des contrats d'assurancevie, et chaque année, leur encours au 1er janvier de l'année 
de la déclaration ainsi que leur valeur de rachat ou le montant du capital garanti, y compris sous forme de rente, 
à cette date ; que sont exclus du champ des obligations annuelles de déclaration les contrats dont la valeur est 
inférieure à 7 500 euros ; que les déclarations s'effectueront dans les conditions et les délais fixés par un décret en 
Conseil d'État ; que les sanctions prévues à l'article 1736 du code général des impôts s'appliqueront aux 
organismes d'assurance qui méconnaîtraient leurs obligations déclaratives ; que les informations transmises sont 
à la seule destination de l'administration fiscale qui est tenue à l'obligation de secret dans les conditions prévues 
à l'article L. 103 du livre des procédures fiscales ; 
13. Considérant, enfin, que si la mise en oeuvre des dispositions de l'article 10 doit conduire à la création d'un 
traitement de données à caractère personnel des informations ainsi recueillies, il ressort des débats parlementaires, 
qu'en adoptant ces dispositions, le législateur n'a pas entendu déroger aux garanties apportées par la loi du 6 janvier 
1978 susvisée relatives notamment aux pouvoirs de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, qui 
s'appliqueront aux traitements en cause ; que, par suite, il appartiendra aux autorités compétentes, dans le respect 
de ces garanties et sous le contrôle de la juridiction compétente, de s'assurer que la collecte, l'enregistrement, la 
conservation, la consultation, la communication, la contestation et la rectification des données de ce fichier des 
contrats d'assurancevie seront mis en oeuvre de manière adéquate et proportionnée à l'objectif poursuivi ; 
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14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'au regard de l'objectif d'intérêt général poursuivi, les dispositions 
de l'article 10 ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée ; que ces dispositions, 
qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarées conformes à la Constitution ; 
 
 

 Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015 - Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques 

134. Considérant que le 2 ° de l'article 216 permet à l'Autorité de la concurrence d'obtenir la communication de 
données de connexion ; 
135. Considérant que le 2 ° de l'article 216 insère, avant le dernier alinéa de l'article L. 4503 du code de 
commerce, un nouvel alinéa permettant aux agents mentionnés à l'article L. 4501 du même code de « se faire 
communiquer les données conservées et traitées par les opérateurs de communications électroniques en 
application de l'article L. 341 du code des postes et des communications électroniques et par les prestataires 
mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 
numérique et en obtenir la copie » ; 
136. Considérant que les députés requérants soutiennent que les dispositions contestées portent une atteinte 
manifestement disproportionnée au droit au respect de la vie privée dès lors, d'une part, que les agents de l'Autorité 
de la concurrence pourront obtenir des données de connexion pour les besoins d'une simple enquête et, d'autre 
part, que ces agents n'encourent aucune sanction en cas de divulgation des informations obtenues ; que, selon eux, 
en ne prévoyant pas l'intervention de l'autorité judiciaire pour autoriser la communication des données, le 
législateur a également porté atteinte à la garantie des droits et à l'article 66 de la Constitution ; 
137. Considérant que la communication des données de connexion est de nature à porter atteinte au droit au respect 
de la vie privée de la personne intéressée ; que, si le législateur a réservé à des agents habilités et soumis au respect 
du secret professionnel le pouvoir d'obtenir ces données et ne leur a pas conféré un pouvoir d'exécution forcée, il 
n'a assorti la procédure prévue par le 2 ° de l'article 216 d'aucune autre garantie ; qu'en particulier, le fait que les 
opérateurs et prestataires ne sont pas tenus de communiquer les données de connexion de leurs clients ne saurait 
constituer une garantie pour ces derniers ; que, dans ces conditions, le législateur n'a pas assorti la procédure 
prévue par le 2 ° de l'article 216 de garanties propres à assurer une conciliation équilibrée entre, d'une part, le droit 
au respect de la vie privée et, d'autre part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs 
d'infractions ; 
138. Considérant que le 2 ° de l'article 216 est contraire à la Constitution ; 
 
 

 Décision n° 2016-569 QPC du 23 septembre 2016 - Syndicat de la magistrature et autre [Transaction 
pénale par officier de police judiciaire - Participation des conseils départementaux de prévention 
de la délinquance et des zones de sécurité prioritaires à l'exécution des peines] 

20. L'article L. 132101 du code de la sécurité intérieure prévoit, dans sa rédaction issue de la loi du 15 août 2014 
mentionnée cidessus : « I. Au sein du conseil départemental de prévention de la délinquance et, le cas échéant, 
de la zone de sécurité prioritaire, l'étatmajor de sécurité et la cellule de coordination opérationnelle des forces de 
sécurité intérieure sont chargés d'animer et de coordonner, sur leur territoire, les actions conduites par 
l'administration pénitentiaire, les autres services de l'État, les collectivités territoriales, les associations et les autres 
personnes publiques ou privées, en vue de favoriser l'exécution des peines et prévenir la récidive. 
« Dans le cadre de leurs attributions, l'étatmajor de sécurité et la cellule de coordination opérationnelle des forces 
de sécurité intérieure : 
« 1 ° Sont informés par le procureur de la République, au moins une fois par an, de la politique pénale mise en 
œuvre sur leur territoire ; 
« 2 ° Examinent et donnent leur avis sur les conditions de mise en œuvre des mesures prévues à l'article 411 du 
code de procédure pénale ; 
« 3 ° Organisent les modalités du suivi et du contrôle en milieu ouvert, par les services et personnes publiques ou 
privées mentionnés au premier alinéa du présent I, des personnes condamnées sortant de détention, désignées par 
l'autorité judiciaire compte tenu de leur personnalité, de leur situation matérielle, familiale et sociale ainsi que des 
circonstances de la commission des faits ; 
« 4 ° Informent régulièrement les juridictions de l'application des peines ainsi que le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation des conditions de mise en œuvre, dans le ressort, du suivi et du contrôle des personnes 



38 
 

désignées en application du 3 ° du présent I et peuvent se voir transmettre par ces mêmes juridictions et ce même 
service toute information que ceuxci jugent utile au bon déroulement du suivi et du contrôle de ces personnes. 
« II. Les informations confidentielles échangées en application du I du présent article ne peuvent être 
communiquées à des tiers. 
« L'échange d'informations est réalisé selon les modalités prévues par un règlement intérieur établi par le conseil 
départemental de prévention de la délinquance sur la proposition des membres des groupes de travail mentionnés 
au premier alinéa. 
« III. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État ». 
21. Les syndicats requérants reprochent à ces dispositions de méconnaître la garantie des droits proclamée à 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 et la liberté individuelle protégée par l'article 66 de la Constitution. En 
confiant à des autorités administratives une mission d'organisation des modalités de suivi et de contrôle en milieu 
ouvert de personnes condamnées, les dispositions contestées empiéteraient sur les prérogatives de l'autorité 
judiciaire en matière d'exécution des peines. Par ailleurs, en prévoyant l'échange d'informations entre ces autorités 
administratives et l'autorité judiciaire, le législateur aurait méconnu le droit au respect de la vie privée découlant 
de l'article 2 de la Déclaration de 1789. 
22. En conséquence, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les 3 ° et 4 ° du paragraphe I de l'article 
L. 132101 du code de la sécurité intérieure. 
23. En premier lieu, aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle n'interdit au législateur 
de confier à des autorités autres que des juridictions judiciaires le soin de fixer certaines modalités d'exécution 
des peines. En se bornant à prévoir que l'étatmajor de sécurité et la cellule de coordination opérationnelle des 
forces de sécurité intérieure organisent les modalités du suivi et du contrôle des seules personnes condamnées qui 
leur sont désignées à cette fin par l'autorité judiciaire, les dispositions contestées ne méconnaissent aucune des 
prérogatives constitutionnelles des juridictions judiciaires en matière d'exécution des peines. Les griefs tirés de la 
méconnaissance de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et de l'article 66 de la Constitution doivent donc être 
écartés. 
24. En second lieu, selon l'article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute association politique est la 
conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et 
la résistance à l'oppression ». La liberté proclamée par cet article implique le droit au respect de la vie privée. Les 
échanges d'informations entre, d'une part, l'étatmajor de sécurité et la cellule de coordination opérationnelle des 
forces de sécurité intérieure et, d'autre part, les juridictions de l'application des peines et le service pénitentiaire 
d'insertion et de probation, sont susceptibles de porter atteinte à ce droit. Pour être conformes à la Constitution, 
ces atteintes doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et mises en œuvre de manière adéquate et 
proportionnée à cet objectif. 
25. En prévoyant ces échanges d'informations, le législateur a entendu, en améliorant le suivi et le contrôle des 
personnes condamnées, favoriser l'exécution des peines et prévenir la récidive. Il a ainsi poursuivi un objectif 
d'intérêt général. 
26. Toutefois, le législateur a prévu que puisse être transmise à l'étatmajor de sécurité et à la cellule de 
coordination opérationnelle des forces de sécurité intérieure « toute information » que les juridictions de 
l'application des peines et le service pénitentiaire d'insertion et de probation « jugent utile » au bon déroulement 
du suivi et du contrôle des personnes condamnées, sans définir la nature des informations concernées, ni limiter 
leur champ. Ce faisant, même s'il s'agissait d'améliorer le suivi et le contrôle des personnes condamnées, de 
favoriser l'exécution des peines et de prévenir la récidive, le législateur a porté une atteinte disproportionnée au 
droit au respect de la vie privée. 
27. En conséquence, les mots : « et peuvent se voir transmettre par ces mêmes juridictions et ce même service 
toute information que ceuxci jugent utile au bon déroulement du suivi et du contrôle de ces personnes » figurant 
au 4 ° du paragraphe I de l'article L. 132101 du code de la sécurité intérieure doivent être déclarés contraires à 
la Constitution. 
28. Les dispositions du 3 ° et les autres dispositions du 4 ° du paragraphe I de l'article L. 132101 du code de la 
sécurité intérieure, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarées 
conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2017-646/647 QPC du 21 juillet 2017 - M. Alexis K. et autre [Droit de communication 
aux enquêteurs de l'AMF des données de connexion] 

7. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Il incombe au législateur d'assurer 
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la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, 
nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des 
droits et des libertés constitutionnellement garantis. Au nombre de ces derniers figurent le droit au respect de la 
vie privée et le secret des correspondances, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789. 
8. En application des dispositions contestées, les agents de l'Autorité des marchés financiers habilités à conduire 
les enquêtes qu'elle ordonne peuvent se faire communiquer les données de connexion détenues par les opérateurs 
de communications électroniques, les fournisseurs d'accès à un service de communication au public en ligne ou 
les hébergeurs de contenu sur un tel service. Le paragraphe VI de l'article L. 341 du code des postes et des 
communications électroniques prévoit que les données de connexion détenues par les opérateurs de 
communications électroniques « portent exclusivement sur l'identification des personnes utilisatrices des services 
fournis par les opérateurs, sur les caractéristiques techniques des communications assurées par ces derniers et sur 
la localisation des équipements terminaux ». Ces données « ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des 
correspondances échangées ou des informations consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de ces 
communications ». En vertu du premier alinéa du paragraphe II de l'article 6 de la loi du 21 juin 2004 mentionnée 
cidessus, les fournisseurs d'accès et les hébergeurs « détiennent et conservent les données de nature à permettre 
l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un des contenus des services dont elles 
sont prestataires ». 
9. La communication des données de connexion est de nature à porter atteinte au droit au respect de la vie privée 
de la personne intéressée. Si le législateur a réservé à des agents habilités et soumis au respect du secret 
professionnel le pouvoir d'obtenir ces données dans le cadre d'une enquête et ne leur a pas conféré un pouvoir 
d'exécution forcée, il n'a assorti la procédure prévue par les dispositions en cause d'aucune autre garantie. Dans 
ces conditions, le législateur n'a pas entouré la procédure prévue par les dispositions contestées de garanties 
propres à assurer une conciliation équilibrée entre, d'une part, le droit au respect de la vie privée et, d'autre part, 
la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions. 
10. Par conséquent, la seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 62110 du code monétaire et financier doit 
être déclarée contraire à la Constitution. 
 

 Décision n° 2019-789 QPC du 14 juin 2019 - Mme Hanen S. [Droit de communication des 
organismes de sécurité sociale] 

8. Par le renvoi général qu'il opère, sous réserve de quelques exceptions, à la section I du chapitre II du titre II de 
la première partie du livre des procédures fiscales, l'article L. 11420 du code de la sécurité sociale étend à certains 
agents des organismes de sécurité sociale le droit de communication de certains documents et informations 
reconnu à l'administration fiscale. 
9. Il résulte en particulier de ce renvoi aux articles L. 83 et L. 85 du livre des procédures fiscales que ce droit de 
communication peut notamment s'exercer auprès des établissements bancaires afin d'obtenir d'eux, sans qu'ils 
puissent opposer le secret professionnel, les relevés de comptes et les autres documents bancaires relatifs au 
bénéficiaire d'une prestation sociale ou à son ayant droit ou à un cotisant. Il résulte également du renvoi opéré par 
les dispositions contestées aux articles L. 83 et L. 96 G du même livre que les agents des organismes de sécurité 
sociale disposent du droit de se faire communiquer les données de connexion détenues par les opérateurs de 
communications électroniques, les fournisseurs d'accès à un service de communication au public en ligne ou les 
hébergeurs de contenu sur un tel service. La communication de telles données est de nature à porter atteinte au 
droit au respect de la vie privée de la personne intéressée. 
10. En premier lieu, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a poursuivi l'objectif de valeur 
constitutionnelle de lutte contre la fraude en matière de protection sociale. 
11. En deuxième lieu, d'une part, en vertu de l'article L. 11419 du code de la sécurité sociale, il ne peut être fait 
usage du droit de communication que pour le contrôle de la sincérité et de l'exactitude des déclarations souscrites 
ou de l'authenticité des pièces produites en vue de l'attribution et du paiement des prestations servies par les 
organismes de sécurité sociale, pour l'exercice des missions de contrôle des cotisants aux régimes obligatoires de 
sécurité sociale et de lutte contre le travail dissimulé et pour le recouvrement de prestations versées indûment à 
des tiers. 
12. D'autre part, ce droit de communication, qui n'est pas assorti d'un pouvoir d'exécution forcée, n'est ouvert 
qu'aux agents des organismes de sécurité sociale, lesquels sont soumis, dans l'utilisation de ces données, au secret 
professionnel. 
13. En dernier lieu, la communication de données bancaires permet à titre principal aux organismes sociaux d'avoir 
connaissance des revenus, des dépenses et de la situation familiale de la personne objet de l'investigation. Elle 
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présente un lien direct avec l'évaluation de la situation de l'intéressé au regard du droit à prestation ou de 
l'obligation de cotisation. 
14. Si ces données peuvent révéler des informations relatives aux circonstances dans lesquelles la personne a 
dépensé ou perçu ses revenus, l'atteinte ainsi portée au droit au respect de la vie privée n'est pas disproportionnée 
au regard de l'objectif poursuivi. Il résulte de ce qui précède que le législateur a assorti le droit de communication 
contesté de garanties propres à assurer, entre le respect de la vie privée et l'objectif de valeur constitutionnelle de 
lutte contre la fraude en matière de protection sociale, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée. 
15. En revanche, compte tenu de leur nature et des traitements dont elles peuvent faire l'objet, les données de 
connexion fournissent sur les personnes en cause des informations nombreuses et précises, particulièrement 
attentatoires à leur vie privée. Par ailleurs, elles ne présentent pas de lien direct avec l'évaluation de la situation 
de l'intéressé au regard du droit à prestation ou de l'obligation de cotisation. Dans ces conditions, le législateur n'a 
pas entouré la procédure prévue par les dispositions contestées de garanties propres à assurer une conciliation 
équilibrée entre le droit au respect de la vie privée et la lutte contre la fraude en matière de protection sociale. 
16. Par conséquent, l'article L. 11420 du code de la sécurité sociale, qui concerne notamment les données 
bancaires et les données de connexion, doit être déclaré contraire à la Constitution. 
 

 Décision n° 2019-797 QPC du 26 juillet 2019 - Unicef France et autres [Création d'un fichier des 
ressortissants étrangers se déclarant mineurs non accompagnés] 

4. La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 implique le 
droit au respect de la vie privée. Par suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la 
communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en 
œuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif. 
5. Il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre l'objectif de lutte contre l'immigration irrégulière qui 
participe de la sauvegarde de l'ordre public, objectif de valeur constitutionnelle, et le droit au respect de la vie 
privée. 
6. Les dispositions contestées créent un traitement automatisé comportant les empreintes digitales et la 
photographie des ressortissants étrangers qui se déclarent mineurs privés temporairement ou définitivement de la 
protection de leur famille. Ces données peuvent être recueillies dès que l'étranger sollicite une protection en qualité 
de mineur. Dans un tel cas, la collecte, l'enregistrement et la conservation des empreintes digitales et de la 
photographie d'un étranger permet aux autorités chargées d'évaluer son âge de vérifier qu'une telle évaluation n'a 
pas déjà été conduite. 
7. En premier lieu, ces dispositions n'ont ni pour objet ni pour effet de modifier les règles relatives à la 
détermination de l'âge d'un individu et aux protections attachées à la qualité de mineur, notamment celles 
interdisant les mesures d'éloignement et permettant de contester devant un juge l'évaluation réalisée. À cet égard, 
la majorité d'un individu ne saurait être déduite ni de son refus opposé au recueil de ses empreintes ni de la seule 
constatation, par une autorité chargée d'évaluer son âge, qu'il est déjà enregistré dans le fichier en cause ou dans 
un autre fichier alimenté par les données de celuici. Elles ne méconnaissent pas l'exigence constitutionnelle de 
protection de l'intérêt supérieur de l'enfant. 
8. En second lieu, en évitant la réitération par des personnes majeures de demandes de protection qui ont déjà 
donné lieu à une décision de refus, le traitement automatisé mis en place par les dispositions contestées vise à 
faciliter l'action des autorités en charge de la protection des mineurs et à lutter contre l'entrée et le séjour irréguliers 
des étrangers en France. Ce faisant, et alors qu'aucune norme constitutionnelle ne s'oppose par principe à ce qu'un 
traitement automatisé poursuive plusieurs finalités, le législateur a, en adoptant les dispositions contestées, 
entendu mettre en œuvre l'exigence constitutionnelle de protection de l'intérêt supérieur de l'enfant et poursuivi 
l'objectif de valeur constitutionnelle de lutte contre l'immigration irrégulière. 
9. Par ailleurs, les dispositions contestées prévoient le recueil, l'enregistrement et le traitement des empreintes 
digitales et de la photographie des ressortissants étrangers qui sollicitent le bénéfice des dispositifs de protection 
de l'enfance et excluent tout dispositif de reconnaissance faciale. Ainsi, les données recueillies sont celles 
nécessaires à l'identification de la personne et à la vérification de ce qu'elle n'a pas déjà fait l'objet d'une évaluation 
de son âge. 
10. Enfin, d'une part, les dispositions contestées prévoient que la conservation des données des personnes 
reconnues mineures est limitée à la durée strictement nécessaire à leur prise en charge et à leur orientation, en 
tenant compte de leur situation personnelle. D'autre part, le fichier instauré par les dispositions contestées est mis 
en œuvre dans le respect de la loi du 6 janvier 1978 mentionnée cidessus. 
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11. Il résulte de ce qui précède que, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a opéré entre la 
sauvegarde de l'ordre public et le droit au respect de la vie privée une conciliation qui n'est pas disproportionnée. 
 

 Décision n° 2020-841 QPC du 20 mai 2020 - La Quadrature du Net et autres [Droit de 
communication à la Hadopi] 

. En ce qui concerne le droit de communication portant sur tous documents et les données de connexion : 
14. Les troisième et quatrième alinéas de l'article L. 33121 du code de la propriété intellectuelle et le mot 
« notamment » figurant au cinquième alinéa du même article confèrent aux agents de la Haute autorité le droit 
d'obtenir communication et copie de tous documents, quel qu'en soit le support, y compris les données de 
connexion détenues par les opérateurs de communication électronique. 
15. L'exercice de ce droit répond aux mêmes fins et garanties que celles énoncées aux paragraphes 9 et 10. En 
outre, le troisième alinéa de l'article L. 33121 subordonne son exercice aux nécessités de la procédure mise en 
œuvre par la commission de protection des droits. 
16. Toutefois, d'une part, en faisant porter le droit de communication sur « tous documents, quel qu'en soit le 
support » et en ne précisant pas les personnes auprès desquelles il est susceptible de s'exercer, le législateur n'a ni 
limité le champ d'exercice de ce droit de communication ni garanti que les documents en faisant l'objet présentent 
un lien direct avec le manquement à l'obligation énoncée à l'article L. 3363 du code de la propriété intellectuelle, 
qui justifie la procédure mise en œuvre par la commission de protection des droits. 
17. D'autre part, ce droit de communication peut également s'exercer sur toutes les données de connexion détenues 
par les opérateurs de communication électronique. Or, compte tenu de leur nature et des traitements dont elles 
peuvent faire l'objet, de telles données fournissent sur les personnes en cause des informations nombreuses et 
précises, particulièrement attentatoires à leur vie privée. Elles ne présentent pas non plus nécessairement de lien 
direct avec le manquement à l'obligation énoncée à l'article L. 3363. 
18. Il résulte de ce qui précède que, dans ces conditions, le législateur n'a pas entouré la procédure prévue par les 
dispositions contestées de garanties propres à assurer une conciliation qui ne soit pas manifestement déséquilibrée 
entre le droit au respect de la vie privée et l'objectif de sauvegarde de la propriété intellectuelle. 
19. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin de se prononcer sur l'autre grief, les troisième et quatrième alinéas de 
l'article L. 33121 du code de la propriété intellectuelle ainsi que le mot « notamment » figurant au dernier alinéa 
du même article doivent être déclarés contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2020-808 DC du 13 novembre 2020 - Loi autorisant la prorogation de l'état d'urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire 

16. L'article 5 modifie l'article 11 de la loi du 11 mai 2020 mentionnée cidessus qui organise les conditions dans 
lesquelles les données relatives à la santé des personnes atteintes par le virus responsable de la covid19 et des 
personnes en contact avec elles sont, le cas échéant sans leur consentement, traitées et partagées à travers un 
système d'information ad hoc. 
17. Les députés requérants font valoir que cet article 5 méconnaîtrait le droit au respect de la vie privée au motif 
qu'il prolonge le traitement et le partage de ces données jusqu'au 1er avril 2021 et qu'il élargit le champ des 
personnes y ayant accès. 
18. La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 implique le 
droit au respect de la vie privée. Par suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la 
communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en 
œuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif. Lorsque sont en cause des données à caractère 
personnel de nature médicale, une particulière vigilance doit être observée dans la conduite de ces opérations et 
la détermination de leurs modalités. 
19. L'article 5 modifie le paragraphe I de l'article 11 de la loi du 11 mai 2020 afin de prévoir que le traitement et 
le partage des données à caractère personnel prévus par cet article 11 ne peuvent être mis en œuvre au plus tard 
que jusqu'au 1er avril 2021. Il modifie également le paragraphe III du même article 11 afin de donner accès à ces 
données à certains professionnels de santé et de prévoir qu'elles peuvent être communiquées aux organismes qui 
assurent l'accompagnement social des personnes infectées ou susceptibles de l'être pendant et après la fin des 
prescriptions médicales et d'isolement prophylactiques. 
20. En premier lieu, par la décision du 11 mai 2020 mentionnée cidessus, le Conseil constitutionnel a, pour les 
motifs énoncés aux paragraphes 63 à 78 et sous les réserves énoncées aux paragraphes 67, 73 et 74 de cette 
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décision, jugé conforme à la Constitution le système d'information prévu par l'article 11 de la loi du 11 mai 2020. 
En particulier, comme le Conseil constitutionnel l'a jugé au paragraphe 63 de sa décision, en adoptant l'article 11 
de la loi du 11 mai 2020, le législateur a entendu renforcer les moyens de lutte contre l'épidémie de covid19 par 
l'identification des chaînes de contamination. Il a ainsi poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection 
de la santé. Comme il ressort des paragraphes 66 à 67 de cette même décision, les données à caractère personnel 
qui font l'objet du système de traitement et de partage prévu par cet article 11 sont les seules données strictement 
nécessaires à la poursuite des finalités propres à ce système. 
21. En deuxième lieu, d'une part, en ouvrant l'accès à ces données aux professionnels de santé figurant sur une 
liste prévue par décret et habilités à la réalisation des examens de dépistage virologique ou sérologique, le 
législateur a visé les personnels qui participent à l'établissement du diagnostic et à l'identification des chaînes de 
contamination. De plus, il résulte des dispositions du paragraphe III de l'article 11 que ces professionnels ne 
peuvent avoir accès qu'aux seules données nécessaires à leur intervention et dans la stricte mesure où leur 
intervention sert les finalités poursuivies par le système d'information. 
22. D'autre part, si les dispositions contestées prévoient que les organismes qui assurent l'accompagnement social 
des personnes infectées ou susceptibles de l'être peuvent recevoir les données contenues dans ce système, cette 
communication est subordonnée au recueil préalable du consentement des intéressés. En outre, cette 
communication ne peut porter que sur les données strictement nécessaires à l'exercice de la mission de ces 
organismes. 
23. Enfin, le législateur, qui a estimé qu'un risque important de propagation de l'épidémie persistait jusqu'au 1er 
avril 2021, a prévu que le dispositif instauré à l'article 11 de la loi du 11 mai 2020 pourra être appliqué au plus 
tard jusqu'à cette date. Pour les motifs précédemment mentionnés, cette appréciation n'est pas, en l'état des 
connaissances, manifestement inadéquate au regard de la situation présente. 
24. Il résulte de tout ce qui précède que, sous les mêmes réserves que celles énoncées aux paragraphes 73 et 74 
de la décision du 11 mai 2020, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le droit au respect de la vie privée. 
25. Dès lors, les mots « tard, jusqu'au 1er avril 2021 » figurant au premier alinéa du paragraphe I de l'article 11 de 
la loi du 11 mai 2020 ainsi que les mots « professionnels de santé autorisés à réaliser les examens de dépistage 
virologique ou sérologique » et les mots « Les organismes qui assurent l'accompagnement social des intéressés 
dans les conditions prévues au 5 ° du II du présent article peuvent également recevoir les données strictement 
nécessaires à l'exercice de leur mission » figurant à la deuxième phrase du paragraphe III du même article 11, qui 
ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont, sous les réserves énoncées au paragraphe 
précédent, conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-817 DC du 20 mai 2021 - Loi pour une sécurité globale préservant les libertés 

83. L'article 41 autorise le placement sous vidéosurveillance des personnes retenues dans les chambres d'isolement 
des centres de rétention administrative et des personnes en garde à vue, sous certaines conditions et pour certaines 
finalités. 
84. Selon les députés requérants, ces dispositions méconnaîtraient le droit au respect de la vie privée au motif 
qu'elles ne sont ni nécessaires ni proportionnées aux risques d'évasion ou d'atteinte aux personnes qu'elles sont 
censées prévenir. 
85. Les sénateurs requérants soutiennent que, outre le droit au respect de la vie privée, ces dispositions 
méconnaîtraient également l'exigence de protection de la liberté individuelle par l'autorité judiciaire. Ils critiquent, 
d'une part, le caractère permanent du contrôle par vidéosurveillance auquel pourront être soumises les personnes 
retenues à l'isolement ou placées en garde à vue, l'absence de prise en compte de la gravité des faits reprochés à 
ces dernières et la portée générale des finalités poursuivies. D'autre part, ils considèrent que cette surveillance 
constituerait une mesure privative de la liberté individuelle qui ne pourrait donc être prise par le chef de service 
responsable de la sécurité des lieux. 
86. En premier lieu, les dispositions contestées permettent au chef du service responsable de la sécurité des lieux 
de décider du placement sous vidéosurveillance d'une personne retenue ou placée en garde à vue dès lors qu'il 
existe des motifs raisonnables de penser qu'elle pourrait tenter de s'évader ou qu'elle représenterait une menace 
pour ellemême ou pour autrui. Par ailleurs, le traitement des images ainsi recueillies peut avoir pour finalité la 
collecte de preuves. 
87. En second lieu, cette décision de placement sous vidéosurveillance est prise pour une durée de quarantehuit 
heures. Elle peut être renouvelée sur la seule décision du chef de service responsable de la sécurité des lieux, et 
sous l'unique condition d'en informer le procureur de la République, aussi longtemps que dure la garde à vue ou 
le placement en chambre d'isolement dans un centre de rétention administrative. Or, la durée d'une garde à vue 
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peut atteindre six jours et la durée du placement d'une personne en chambre d'isolement dans un centre de rétention 
administrative n'est pas limitée dans le temps. 
88. Il résulte de ce qui précède que, par les dispositions contestées, le législateur n'a pas assuré une conciliation 
équilibrée entre, d'une part, les objectifs de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public et 
de recherche des auteurs d'infractions, et d'autre part, le droit au respect de la vie privée. Dès lors, l'article 41 
méconnaît le droit au respect de la vie privée. Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, il est donc 
contraire à la Constitution. 
 

 Décision n° 2021-819 DC du 31 mai 2021 - Loi relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire 

22. Le 1 ° du paragraphe I de l'article 7 de la loi déférée complète l'article 11 de la loi du 11 mai 2020 mentionnée 
cidessus par un paragraphe X afin de prévoir l'intégration au système national des données de santé des données 
recueillies dans le cadre des systèmes d'information mis en œuvre aux fins de lutter contre l'épidémie de covid19. 
23. Les députés requérants soutiennent que les dispositions contestées méconnaîtraient le droit au respect de la 
vie privée. En effet, selon eux, le transfert de ces données au sein du système national des données de santé 
emporte un allongement de la durée de leur conservation qui ne serait ni justifié ni proportionné. La protection de 
ces données médicales, particulièrement sensibles, ne serait en outre pas assurée par des garanties adéquates, dès 
lors qu'elles sont traitées sous une forme qui n'est pas réellement anonyme et qu'elles sont susceptibles d'être mises 
à disposition d'un grand nombre de personnes. 
24. La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le droit au respect de la vie privée. Par 
suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la communication de données à caractère 
personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en œuvre de manière adéquate et proportionnée 
à cet objectif. Lorsque sont en cause des données à caractère personnel de nature médicale, une particulière 
vigilance doit être observée dans la conduite de ces opérations et la détermination de leurs modalités. 
25. L'article 11 de la loi du 11 mai 2020 prévoit que, par dérogation à l'exigence fixée à l'article L. 11104 du code 
de la santé publique, aux seules fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid19, les données à 
caractère personnel relatives à la santé des personnes atteintes par ce virus et des personnes en contact avec elles 
peuvent être traitées et partagées, sans le consentement des intéressés, dans le cadre d'un système d'information 
ad hoc. Les données à caractère personnel ainsi collectées ne peuvent, en principe, être conservées à l'issue d'une 
durée de trois mois. 
26.  Les dispositions contestées prévoient que ces données sont rassemblées au sein du système national des 
données de santé prévu à l'article L. 14611 du code de la santé publique, lorsqu'elles relèvent de son champ, et 
précisent qu'elles sont soumises au chapitre Ier du titre VI du livre IV de la première partie du même code. 
27. Ce faisant, les dispositions contestées permettent que ces données soient conservées pour une durée maximale 
de vingt ans après leur transfert et que les personnes mentionnées à l'article L. 14613 du code de la santé publique 
soient autorisées à y accéder. Elles portent donc atteinte au droit au respect de la vie privée. 
28. Toutefois, en premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu améliorer les connaissances 
sur le virus responsable de l'épidémie de covid19, en particulier sur ses effets à long terme, et renforcer les 
moyens de lutte contre celleci. Il a ainsi poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé. 
29. Ensuite, il résulte du paragraphe III de l'article L. 14611 du code de la santé publique que ces données peuvent 
être mises à disposition pour des finalités limitativement énumérées : l'information sur la santé et l'offre de soins, 
la définition, la mise en œuvre et l'évaluation des politiques de santé, la connaissance des dépenses de santé, 
l'information des professionnels et des établissements sur leurs activités, la surveillance, la veille et la sécurité 
sanitaires, ainsi que la recherche, les études, l'évaluation et l'innovation dans les domaines de la santé et de la prise 
en charge médicosociale. 
30. Enfin, le paragraphe V du même article interdit le traitement de ces données à des fins de promotion de 
médicaments ou de produits de santé ou à des fins d'exclusion de garanties de contrats d'assurance ou de 
modification de cotisations ou de primes d'assurance. 
31. En deuxième lieu, en application de l'article L. 14614 du code de la santé publique, le système national des 
données de santé ne contient ni les noms et prénoms des personnes, ni leur numéro d'inscription au répertoire 
national d'identification des personnes physiques, ni leur adresse. S'agissant des données transférées en application 
des dispositions contestées, sauf à méconnaître le droit au respect de la vie privée, cette exclusion doit également 
s'étendre aux coordonnées de contact téléphonique ou électronique des intéressés. 
32. En troisième lieu, en application de l'article L. 14613 du code de la santé publique, l'accès aux données 
rassemblées au sein du système national des données de santé en application des dispositions contestées est 
soumis, selon les cas, à une procédure de déclaration ou d'autorisation préalable auprès de la Commission 
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nationale de l'informatique et des libertés. Ensuite, en application du 2 ° du paragraphe IV de l'article L. 14611 
du même code, les personnes autorisées à accéder à ces données sont soumises au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à l'article 22613 du code pénal. En outre, en application du 3 ° du paragraphe 
IV de l'article L. 14611 du code de la santé publique, l'accès aux données s'effectue dans des conditions assurant 
la confidentialité et l'intégrité des données et la traçabilité des accès et autres traitements. Enfin, en application de 
l'article L. 14612 du même code, les données qui font l'objet d'une mise à la disposition du public « sont traitées 
pour prendre la forme de statistiques agrégées ou de données individuelles constituées de telle sorte que 
l'identification, directe ou indirecte, des personnes concernées y est impossible ». 
33. En dernier lieu, il résulte du paragraphe II de l'article 7 de la loi déférée que les personnes dont les données 
médicales sont rassemblées et mises à disposition par le système national des données de santé en sont informées 
« sans délai et par tout moyen ». Ces personnes sont également informées « des conséquences juridiques qui en 
résultent, s'agissant notamment de la durée de conservation de ces données, des personnes qui y ont accès et des 
finalités en vue desquelles elles peuvent être traitées » et « du droit d'opposition dont elles disposent en application 
de l'article 74 de la loi n° 7817 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ». Cette 
information est délivrée individuellement aux personnes dont les données sont collectées à compter de l'entrée en 
vigueur de la loi déférée. 
34. Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe 31, le grief tiré de la méconnaissance 
du droit au respect de la vie privée doit être écarté. Par conséquent, le paragraphe X de l'article 11 de la loi du 11 
mai 2020, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, est, sous la même réserve, conforme à la 
Constitution. 
 

 Décision n° 2021-924 QPC du 9 juillet 2021 - La Quadrature du Net [Communication 
d'informations entre services de renseignement et à destination de ces services] 

. En ce qui concerne le partage d'informations entre services de renseignement : 
3. En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Il lui incombe d'assurer la 
conciliation entre, d'une part, les exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des intérêts 
fondamentaux de la Nation et, d'autre part, le droit au respect la vie privée protégé par l'article 2 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789. 
4. Les services de renseignement mentionnés aux article L. 8112 et L. 8114 du code de la sécurité intérieure 
peuvent partager, sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 8632, toutes les informations utiles à 
l'accomplissement de leurs missions. Le troisième alinéa de cet article renvoie à un décret en Conseil d'État les 
modalités et les conditions d'application de ce partage. 
5. En premier lieu, en application de l'article L. 8111 du code de la sécurité intérieure, la politique publique de 
renseignement concourt à la stratégie de sécurité nationale ainsi qu'à la défense et à la promotion des intérêts 
fondamentaux de la Nation. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu organiser et sécuriser 
le partage d'informations entre les services de renseignement et améliorer leur capacité opérationnelle. Ce faisant, 
ces dispositions mettent en œuvre les exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des intérêts 
fondamentaux de la Nation. 
6. En deuxième lieu, d'une part, les services mentionnés à l'article L. 8112 du même code sont les services 
spécialisés de renseignement. Ils ont pour missions la recherche, la collecte, l'exploitation et la mise à disposition 
du Gouvernement des renseignements relatifs aux enjeux géopolitiques et stratégiques ainsi qu'aux menaces et 
aux risques susceptibles d'affecter la vie de la Nation. À cette fin, ils peuvent recourir aux techniques mentionnées 
au titre V du livre VIII du code de la sécurité intérieure pour le recueil des renseignements relatifs à la défense et 
à la promotion des intérêts fondamentaux de la Nation énumérés à l'article L. 8113. D'autre part, les services 
mentionnés à l'article L. 8114 sont ceux, autres que les services spécialisés de renseignement, qui peuvent être 
autorisés à recourir à ces techniques pour une ou plusieurs des finalités mentionnées à l'article L. 8113. Le partage 
d'informations autorisé par les dispositions contestées ne concerne ainsi que des services concourant à la défense 
des intérêts fondamentaux de la Nation. 
7. En troisième lieu, le service de renseignement détenteur d'une information ne peut la partager que si cette 
information est nécessaire à l'accomplissement des missions du service destinataire. 
8. En dernier lieu, d'une part, les informations ainsi partagées sont soumises au respect des règles encadrant les 
traitements de données à caractère personnel par les services de renseignement et, s'agissant des données 
recueillies au moyen de techniques de renseignement, des règles mentionnées au livre VIII du code de la sécurité 
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intérieure. D'autre part, les dispositions contestées ne font pas obstacle au contrôle susceptible d'être exercé, par 
les autorités compétentes, sur les informations partagées. 
9. Il résulte de ce qui précède que les premier et troisième alinéas de l'article L. 8632 du code de la sécurité 
intérieure ne méconnaissent pas le droit au respect de la vie privée. Ces dispositions, qui ne sont pas non plus 
entachées d'incompétence négative et qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution. 
. En ce qui concerne la communication d'informations aux services de renseignement : 
10. Le deuxième alinéa de l'article L. 8632 du code de la sécurité intérieure autorise certaines autorités 
administratives à communiquer des informations aux services de renseignement précédemment mentionnés. 
11. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu améliorer l'information des services de 
renseignement. Ce faisant, ces dispositions mettent en œuvre les exigences constitutionnelles inhérentes à la 
sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation. 
12. Toutefois, d'une part, les autorités administratives autorisées à transmettre des informations aux services de 
renseignement sont celles mentionnées à l'article 1er de l'ordonnance du 8 décembre 2005 mentionnée cidessus, 
soit les administrations de l'État, les collectivités territoriales, les établissements publics à caractère administratif, 
des organismes gérant des régimes de protection sociale et les autres organismes chargés de la gestion d'un service 
public administratif ainsi que les commissions de coordination des actions de prévention des expulsions locatives. 
Or, cette transmission peut avoir lieu, le cas échéant, à la seule initiative d'autorités administratives dont les 
missions peuvent être sans lien avec celles des services de renseignement. 
13. D'autre part, peuvent être communiquées aux services de renseignement toutes les « informations utiles » à 
l'accomplissement des missions de ces derniers sans que le législateur n'ait précisé la nature des informations 
concernées. Par ailleurs, la communication d'informations ainsi autorisée peut porter sur toute catégorie de 
données à caractère personnel, dont notamment des informations relatives à la santé, aux opinions politiques et 
aux convictions religieuses ou philosophiques des personnes. 
14. Or, le législateur n'a prévu aucune garantie encadrant ces transmissions d'informations. 
15. Il résulte de ce qui précède que le deuxième alinéa de l'article L. 8632 méconnaît le droit au respect de la vie 
privée. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, cet alinéa doit être déclaré 
contraire à la Constitution. 
 
 

 Décision n° 2021-828 DC du 9 novembre 2021 - Loi portant diverses dispositions de vigilance 
sanitaire 

30. L'article 9 permet aux directeurs des établissements d'enseignement scolaire d'accéder à des informations 
médicales relatives aux élèves et de procéder à leur traitement. 
31. Les députés auteurs de la première saisine soutiennent tout d'abord que la procédure d'adoption de ces 
dispositions méconnaîtrait l'article 39 de la Constitution. Selon eux, en ne les intégrant pas dans le projet de loi 
initial, le Gouvernement aurait contourné ses obligations de présenter une étude d'impact et de recueillir l'avis du 
Conseil d'État. 
32. Les députés et sénateurs requérants estiment par ailleurs que ces dispositions méconnaîtraient le droit au 
respect de la vie privée. Ils considèrent que la dérogation au secret médical qu'elles instaurent et l'autorisation de 
traitement qu'elles accordent ne sont pas entourées de garanties suffisantes quant à la détermination des personnes 
susceptibles d'accéder à ces données à caractère personnel, à la protection desdites données et aux finalités 
poursuivies, alors même qu'il s'agit de données particulièrement sensibles relatives à des personnes pour la plupart 
mineures. 
33. Pour les mêmes motifs, les sénateurs auteurs de la troisième saisine soutiennent que l'article 9 serait également 
entaché d'incompétence négative. 
34. Enfin, selon les députés auteurs de la première saisine, ces dispositions seraient de nature à entraîner une 
rupture d'égalité entre les élèves dans l'accès à l'instruction, selon leur statut vaccinal. 
35. La liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 implique le 
droit au respect de la vie privée. Il résulte de ce droit que la collecte, l'enregistrement, la conservation, la 
consultation et la communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt 
général et mis en œuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif. Lorsque sont en cause des données 
à caractère personnel de nature médicale, une particulière vigilance doit être observée dans la conduite de ces 
opérations et la détermination de leurs modalités. 
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36. Le premier alinéa de l'article 9 prévoit que, par dérogation à l'exigence fixée à l'article L. 11104 du code de 
la santé publique, les directeurs des établissements d'enseignement scolaire des premier et second degrés peuvent 
avoir accès aux informations médicales relatives aux élèves, pour une durée ne pouvant excéder la fin de l'année 
scolaire en cours. Son second alinéa les autorise à procéder au traitement des données ainsi recueillies, aux fins 
de faciliter l'organisation de campagnes de dépistage et de vaccination et d'organiser des conditions 
d'enseignement permettant de prévenir les risques de propagation du virus. 
37. En adoptant ces dispositions, le législateur a entendu lutter contre l'épidémie de covid19 par la mise en œuvre 
des protocoles sanitaires au sein des établissements d'enseignement scolaire. Il a ainsi poursuivi l'objectif de valeur 
constitutionnelle de protection de la santé. 
38. Toutefois, en premier lieu, les dispositions contestées permettent d'accéder non seulement au statut virologique 
et vaccinal des élèves, mais également à l'existence de contacts avec des personnes contaminées, ainsi que de 
procéder au traitement de ces données, sans que soit préalablement recueilli le consentement des élèves intéressés 
ou, s'ils sont mineurs, de leurs représentants légaux. 
39. En deuxième lieu, ces dispositions autorisent l'accès à ces données et leur traitement tant par les directeurs des 
établissements d'enseignement scolaire des premier et second degrés que par « les personnes qu'ils habilitent 
spécialement à cet effet ». Les informations médicales en cause sont donc susceptibles d'être communiquées à un 
grand nombre de personnes, dont l'habilitation n'est subordonnée à aucun critère ni assortie d'aucune garantie 
relative à la protection du secret médical. 
40. En dernier lieu, en se bornant à prévoir que le traitement de ces données permet d'organiser les conditions 
d'enseignement pour prévenir les risques de propagation du virus, le législateur n'a pas défini avec une précision 
suffisante les finalités poursuivies par ces dispositions. 
41. Il résulte de ce qui précède que ces dispositions portent une atteinte disproportionnée au droit au respect de la 
vie privée. 
42. Par conséquent, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 9 doit être déclaré contraire à la 
Constitution. 
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